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D-Trust S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 2, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 146.453.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030852/9.
(120040465) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

DeLux Miwwel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4570 Differdange, 44-46, rue Pierre Gansen.

R.C.S. Luxembourg B 143.227.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour DeLux Miwwel SARL
Signature

Référence de publication: 2012030856/12.
(120040342) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

D-Trust S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 2, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 146.453.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030853/9.
(120040466) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

FFH Financial Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 61.605.

Le dépôt rectificatif des comptes annuels pour la période du 21 octobre 2009 au 31 décembre 2010 déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg le 25 juillet 2011, sous la référence L110118941 a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 mars 2012.

Référence de publication: 2012030882/12.
(120040372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

M Family Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.256.572,00.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 157.933.

In the year two thousand twelve, the thirtieth day of January.
Before Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of M Family Holdings S.à r.l., a

Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée) with registered office at 1, Allée Scheffer,
L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Com-
panies under number B 157.933 and having a share capital amounting to one million sixty thousand seven hundred fifty-
seven Euro (EUR 1,060,757.-) (the Company). The Company was incorporated on December 15, 2010 pursuant to a
deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published on March 16, 2011
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 497. The articles of association of the Company (the
Articles) have been amended for the last time on April 20, 201,1 pursuant to a deed of Me Henri Hellinckx, notary residing
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in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, published on July 28, 2011 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 1707.

There appeared:

Mr. Paul Mora, Fund Manager, born on December 12, 1967 in New Plymouth, New Zealand, residing at Cirrus House
Tradewinds, Penthouse 2, Gibraltar (the Sole Shareholder);

hereby represented by Torsten Sauer, attorney-at-law, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy
given under private seal.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:

I. That (i) two hundred one thousand six hundred fourteen (201,614.-) ordinary shares in registered form with a par
value of one Euro (EUR 1.-) (the Ordinary Shares) and (ii) eight hundred fifty-nine thousand one hundred forty-three
(859,143) preferrred equity share certificates with a par value of one Euro (EUR 1.-) (the PESCs and together with the
Ordinary Shares, the Shares), representing one hundred percent (100%) of the corporate capital of the Company, are
duly represented at this meeting which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on the
agenda, hereinafter reproduced;

II. That the agenda of the Meeting is worded as follows:

1. Increase of the corporate capital of the Company by an amount equal to the EUR - equivalent of one million Great
British Pounds (GBP 1,000,000.-) i.e one million one hundred ninety-five thousand eight hundred and fifteen Euro (EUR
1,195,815.-) based on the ECB conversion rate of January 23, 2012 pursuant to which one Great British Pound (GBP 1)
equals to EUR 1.195815, in order to bring the share capital of the Company from its present amount of one million sixty
thousand seven hundred fifty-seven Euro (EUR 1,060,757.-), represented by one million sixty thousand seven hundred
fifty-seven (1,060,757) shares of the Company having a par value of one Euro (EUR 1.-) each, to two million two hundred
fifty-six thousand five hundred seventy-two Euro (EUR 2,256,572.-), by way of the issuance of (i) one hundred seventy-
nine thousand three hundred seventy-two (179,372) Ordinary Shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) each and
(ii) one million sixteen thousand four hundred forty-three (1,016,443) PESCs, having a par value of one Euro (EUR 1.-)
each.

2. Subscription to and payment of the share capital increase specified in item 1. above.

3. Amendment to articles 5.1., 5.2. and 5.3. of the Articles in order to reflect the above changes.

4. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, each individually, to proceed on behalf of the Company with the regis-
tration of the newly issued Ordinary Shares and PESCs in the relevant register of the Company.

5. Miscellaneous.

III. That the Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to increase the corporate capital of the Company by an amount equal to the EUR-
equivalent of one million Great British Pounds (GBP 1,000,000.-) i.e one million one hundred ninety-five thousand eight
hundred and fifteen Euro (EUR 1,195,815.-) based on the ECB conversion rate of January 23, 2012 pursuant to which one
Great British Pound (GBP 1) equals to EUR 1.195815, in order to bring the share capital of the Company from its present
amount of one million sixty thousand seven hundred fifty-seven Euro (EUR 1,060,757.-), represented by one million sixty
thousand seven hundred fifty-seven (1,060,757) Shares of the Company having a par value of one Euro (EUR 1.-) each,
to two million two hundred fifty-six thousand five hundred seventy-two Euro (EUR 2,256,572.-), by way of the issuance
of (i) one hundred seventy-nine thousand three hundred seventy-two (179,372) Ordinary Shares having a par value of
one Euro (EUR 1.-) each and (ii) one million sixteen thousand four hundred forty-three (1,016,443) PESCs, having a par
value of one Euro (EUR 1.-) each.

Second resolution

The Sole Shareholder resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital
increase as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, prenamed, represented as stated above, declares to subscribe to (i) one hundred seventy-nine
thousand three hundred seventytwo (179,372) Ordinary Shares having a par value of one Euro (EUR 1.-) each and (ii)
one million sixteen thousand four hundred forty-three (1,016,443) PESCs, having a par value of one Euro (EUR 1.-) each
and to fully pay up such Ordinary Shares and PESCs by a contribution in kind consisting of eight hundred eighty-six (886)
A preference shares having a par value of zero point zero zero zero one Great British Pound (GBP 0.0001) each, which
it holds in the share capital of Turbulenz Limited, a limited company registered in England and Wales under company
number 06921988 with its registered office at Cedar House, 78 Portsmouth Road, Cobham, Surrey KT11 1AN (Turbu-
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lenz), representing zero point one hundred seventy-two per cent (0.172%) of the share capital of Turbulenz (the Turbulenz
Shares), such Turbulenz Shares having an aggregate value in an amount equal to the Euroequivalent of one million Great
British Pounds (GBP 1,000,000.-) based on the ECB conversion rate of January 23, 2012 pursuant to which one Great
British Pound (GBP 1) equals to EUR 1.195815.

The contribution in kind of the Turbulenz Shares in an aggregate amount of one million one hundred ninety-five
thousand eight hundred and fifteen Euro (EUR 1,195,815.-) from the Sole Shareholder to the Company is to be entirely
allocated to the share capital of the Company

The value of the contribution of the Turbulenz Shares to the Company has been certified by a management certificate
dated January 27, 2012 issued by the Sole Shareholder and acknowledged and approved by the management of the
Company which states in essence that:

1. “The Sole Shareholder is the owner of the Turbulenz Shares, representing zero point one hundred seventy-two per
cent (0.172%) of the share capital of Turbulenz.

2. The Turbulenz Shares are fully paid-up.

3. The Sole Shareholder is solely entitled to the Turbulenz Shares and possesses the power to dispose of the Turbulenz
Shares.

4. None of the Turbulenz Shares are encumbered with any pledge or usufruct, there exists no right to acquire any
pledge or usufruct on the Turbulenz Shares and none of the Turbulenz Shares are subject to any attachment.

5. There exists no pre-emption rights nor any other rights by virtue of which any person may be entitled to demand
that one or more of the Turbulenz Shares be transferred to him.

6. The value of the Turbulenz Shares is at least equal to one million one hundred ninety-five thousand eight hundred
and fifteen Euro (EUR 1,195,815.-)

7. According to applicable law and the articles of association of Turbulenz, the Turbulenz Shares may be freely trans-
ferred by the Sole Shareholder to the Company.

8. All formalities required under the laws of Luxembourg and under any other relevant applicable law subsequent to
the contribution in kind of the Turbulenz Shares to the Company will be effected upon receipt of a certified copy of the
notarial deed documenting the said contribution in kind.”

Such certificate, after signature ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the undersigned notary,
will remain annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Third resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend the articles 5.1., 5.2. and 5.3.
of the Articles, which shall henceforth read as follows:

“ 5.1. The Company's corporate capital is represented by three hundred eighty thousand nine hundred eighty-six
(380,986) ordinary shares in registered form with a par value of one Euro (EUR 1.-) each (the Ordinary Shares), all
subscribed and fully paid-up. The holder(s) of Ordinary Shares are hereinafter individually referred to as an Ordinary
Shareholder and collectively as the Ordinary Shareholders.

5.2. The Company's corporate capital is also represented by one million eight hundred seventy-five thousand five
hundred eighty-six (1,875,586) preferred equity share certificates with a par value of one Euro (EUR 1.-) each (the PESCs
and together with the Ordinary Shares, the Shares), which are redeemable in accordance with these Articles. The holder
(s) of PESCs are hereinafter individually referred to as a PESC Shareholder and collectively as the PESC Shareholders.
The Ordinary Shareholder(s) and the PESC Shareholder(s) are hereinafter collectively referred to as the Shareholders.

5.3. The entire corporate capital thus amounts to two million two hundred fifty-six thousand five hundred seventy-
two Euro (EUR 2,256,572.-).”

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes and empowers and authorizes any manager of the Company, each individually, to proceed on behalf of the
Company with the registration of the newly issued Ordinary Shares and PESCs and above changes in the relevant register
of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 2,500..

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
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This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le trentième jour du mois de janvier.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de M Family Holdings S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois dont le siège social se situe au 1, Allée Scheffer, L-2520 Luxem-
bourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 157.933 et disposant d'un capital social de un million soixante mille sept cent cinquante-sept euros (EUR
1.060.757) (la Société). La Société a été constituée le 15 décembre 2010 suivant acte de Maître Henri Hellinckx, notaire
de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
le 16 mars 2011 sous le numéro 497. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois le 20
avril 2011 suivant un acte de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations le 28 juillet 2011 sous le numéro 1707.

A comparu:

M. Paul Mora, Gestionnaire de Fonds, né le 12 décembre 1967 à New Plymouth, Nouvelle-Zélande, résidant à Cirrus
House Tradewinds, Penthouse 2, Gibraltar (l´Associé Unique);

ici représenté par Torsten Sauer, attorney-at-law, de résidence professionnelle à Luxembourg en vertu d'une procu-
ration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

L'Associé Unique a prié le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Que (i) deux cent un mille six cent quatorze (201.614) parts sociales ordinaires sous forme nominative, d'une valeur
nominale de un euro (EUR 1) (les Parts Sociales Ordinaires) et (ii) huit cent cinquante-neuf mille cent quarante-trois
(859.143) certificats de parts sociales privilégiées, ayant une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) (les PESCs et avec les
Parts Sociales Ordinaires, les Parts Sociales), représentant cent pour cent (100%) du capital social de la Société, sont
dûment représentées à cette assemblée qui est dès lors valablement constituée et peut délibérer sur les points de l'ordre
du jour, reproduit ci-après;

II. Que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé de la manière suivante:

1. Augmentation du capital social de la Société de l'équivalent en euro de un million de livres Sterling (GBP 1.000.000),
soit un million cent quatre-vingt-quinze mille huit cent quinze euros (EUR 1.195.815,-) sur base du taux de change de la
BCE au 23 janvier 2012 selon lequel une livre Sterling (GBP 1) équivaut à EUR 1.195815 afin de porter le capital social
de la Société de son montant actuel de un million soixante mille sept cent cinquante-sept Euros (EUR 1.060.757,-),
représenté par un million soixante mille sept cent cinquante-sept (1.060.757) parts sociales de la Société ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à deux millions deux cent cinquante-six mille cinq cent soixante-douze euros
(EUR 2.256.572,-) par voie d´émission de (i) cent soixante-dix-neuf mille trois cent soixante-douze (179.372) Parts Sociales
Ordinaires ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune et (ii) un million seize mille quatre cent quarante-
trois (1.016.443) PESCs, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacun.

2. Souscription à et libération de l´augmentation du capital social telle que décrit au point 1. ci-dessus.

3. Modification des articles 5.1., 5.2. et 5.3. des Statuts afin de refléter les modifications ci-dessus.

4. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les changements ci-dessus avec pouvoir et autorité
donnés à tout gérant de la Société, chacun agissant individuellement, pour procéder pour le compte de la Société à l
´inscription des Parts Sociales Ordinaires et des PESC nouvellement émis dans les différents registres de la Société.

5. Divers.

III. Que l´Associé Unique a pris les décisions suivantes:

Première résolution

L´Associé Unique décide d´augmenter le capital social de la Société de l'équivalent en euro de un million de livres
Sterling (GBP 1.000.000), soit un million cent quatre-vingt-quinze mille huit cent quinze euros (EUR 1.195.815,) sur base
du taux de change de la BCE au 23 janvier 2012 selon lequel une livre Sterling (GBP 1) équivaut à EUR 1.195815 afin de
porter le capital social de la Société de son montant actuel de un million soixante mille sept cent cinquante-sept Euros
(EUR 1.060.757,-), représenté par un million soixante mille sept cent cinquante-sept (1.060.757) parts sociales de la
Société ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune, à deux millions deux cent cinquante-six mille cinq cent
soixante-douze euros (EUR 2.256.572,-) par voie d´émission de (i) cent soixante-dix-neuf mille trois cent soixante-douze
(179.372) Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune et (ii) un million seize mille
quatre cent quarante-trois (1.016.443) PESCs, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacun.
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Deuxième résolution

L´Associé Unique décide d´accepter et d´enregistrer la souscription suivante et la libération intégrale de l´augmentation
de capital comme suit:

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique, sus-mentionné, représenté comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à (i) cent soixante-dix-neuf
mille trois cent soixante-douze (179.372) Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-)
chacune et à (ii) un million seize mille quatre cent quarante-trois (1.016.443) PESCs ayant une valeur nominale de un Euro
(EUR 1,-) chacun et accepte de libérer totalement ces Parts Sociales Ordinaires et ces PESCs par un apport en nature
consistant en huit cent quatre-vingt-six (886) parts sociales préférentielles A, ayant une valeur nominale de un virgule
zéro zéro zéro un euro (EUR 0,0001) chacune qu'il détient dans le capital social de Turbulenz Limited, une société (Limited
Company) immatriculée en Angleterre et au Pays de Galles sous le numéro 06921988, dont le siège social se situe au
Cedar House, 78 Portsmouth Road, Cobham, Surrey KT11 1AN (Turbulenz), représentant zéro virgule cent soixante-
douze pour cent (0,172%) du capital social de Turbulenz (les Parts Sociales Turbulenz). La valeur totale de ces Parts
Sociales Turbulenz est égale à l'équivalent en euro de un million de livres Sterling (GBP 1.000.000) sur base du taux de
change de la BCE au 23 janvier 2011 selon lequel une livre Sterling (GBP 1) équivaut à EUR 1,195815.

L'apport en nature des Parts Sociales Turbulenz d'un montant total de un million cent quatre-vingt-quinze mille huit
cent quinze euros (EUR 1.195.815,-) de l'Associé Unique à la Société doit être affecté entièrement au compte de capital
social de la Société.

La valeur de l'apport des Parts Sociales Turbulenz à la Société a été certifiée par un certificat émis le 27 janvier 2012
par l'Associé Unique et reconnu et approuvé par la gérance de la Société dont le contenu est le suivant:

1. «L´Associé Unique est le propriétaire des Parts Sociales Turbulenz, représentant zéro virgule cent soixante-douze
pour cent (0,172%) du capital social de Turbulenz.

2. Les Parts Sociales Turbulenz sont entièrement libérées.

3. L'Associé Unique est le seul ayant-droit des Parts Sociales Turbulenz et possède le droit de vendre les Parts Sociales
Turbulenz.

4. Aucune des Parts Sociales Turbulenz n´est grevée d´un gage ou ne fait l'objet d'un usufruit, il n'existe aucun droit
d'acquisition ou d'usufruit sur les Parts Sociales Turbulenz et aucune Part Sociale Turbulenz ne fait l'objet d'un privilège.

5. Il n'existe aucun droit de préemption ni aucun autre droit en vertu duquel une personne pourrait réclamer qu'une
ou plusieurs Parts Sociales Turbulenz lui soient transférées.

6. La valeur des Parts sociales Turbulenz est au moins égale à un million cent quatre-vingt-quinze mille huit cent quinze
euros (EUR 1.195.815,).

7. Selon la loi applicable et les statuts de Turbulenz, les Parts Sociales Turbulenz sont librement transférables par
l'Associé Unique à la Société.

8. Toutes les formalités qui, en vertu des lois luxembourgeoises et de toute autre loi applicable, sont requises en
conséquence de l'apport en nature des Parts Sociales Turbulenz à la Société, seront effectuées dès réception d'une copie
certifiée conforme de l'acte notarié documentant ledit apport en nature.»

Ledit certificat, après signature "ne varietur" par le mandataire des parties comparantes et le notaire instrumentant,
restera annexés au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

Troisième résolution

En conséquence des décisions précédentes, l´Associé Unique décide de modifier les articles 5.1., 5.2. et 5.3. des Statuts
qui auront désormais la teneur suivante:

« 5.1. Le capital social de la Société est représenté par trois cent quatre-vingt mille neuf cent quatre-vingt-six (380.986)
parts sociales ordinaires sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts
Sociales Ordinaires), toutes souscrites et entièrement libérées. Le(s) détenteur(s) de Parts Sociales Ordinaires est/sont
désigné(s) ci-après, individuellement comme un Associé Ordinaire et collectivement comme les Associés Ordinaires.

5.2. Le capital social de la Société est aussi représenté par un million huit cent soixante-quinze mille cinq cent quatre-
vingt-six (1.875.586) certificats de parts sociales privilégiées d'une valeur nominale de un euro (EUR 1,-) chacun (les PESCs
et avec les Parts Sociales Ordinaires, les Parts Sociales), rachetables conformément aux présents Statuts. Le(s) détenteur
(s) de PESCs est/sont désigné(s) ci-après, individuellement comme un Associé PESC et collectivement comme les Associés
PESC. Le(s) Associé(s) Ordinaire(s) et le(s) Associé(s) PESC sont désigné(s) ci-après collectivement comme les Associés.

5.3. La totalité du capital social s'élève donc à deux millions deux cent cinquante-six mille cinq cent soixante-douze
euros (EUR 2.256.572,-).

Quatrième résolution

L´Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus
et autorise tout gérant de la Société, à titre individuel, à procéder au nom de la Société à l´enregistrement des Parts
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Sociales Ordinaires et des PESCs nouvellement émis et des modifications susmentionnées dans les différents registres de
la Société.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait du présent acte s'élèvent
approximativement à EUR 2.500,.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: T. SAUER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 février 2012. Relation: LAC/2012/5964. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2012.

Référence de publication: 2012028731/255.

(120037091) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2012.

Damolu Financière S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 42.953.

Le Bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012030860/10.

(120040670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Disponible SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5638 Mondorf-les-Bains, 3, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 156.348.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012030864/10.

(120040565) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Ditec Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 6, rue des Artisans.

R.C.S. Luxembourg B 89.454.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030865/9.

(120040246) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Dynaloc SA, Société Anonyme.
Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 13, avenue François Clement.

R.C.S. Luxembourg B 84.957.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour DYNALOC SA

Référence de publication: 2012030867/10.

(120040577) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Etolia S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 100.361.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030876/9.

(120040580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

ML Immo 1, Société Anonyme.
Siège social: L-8399 Windhof, 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 167.204.

STATUTS

L'an deux mille douze, le vingt-deux février.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

C&M MANAGEMENT S.à r.l., une société dont le siège est établi à Montée Pilate, 6, L-2336 Luxembourg, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141.888,

ici représentée par Madame Virginie KLOPP, employée privée, demeurant professionnellement à Windhof,

en vertu d'une procuration sous seing privé, datée du 15 février 2012, laquelle restera annexée aux présentes.

Lequel comparant, ès-qualité qu'il agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
anonyme qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et en particulier la loi
modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et par la loi du 25 août 2006 et par les présents statuts.

La Société existe sous la dénomination de "ML IMMO 1".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Windhof, Commune de Koerich.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.

Il pourra être transféré dans toute autre Commune du Grand-Duché par décision de l'actionnaire unique ou de
l'assemblée générale des actionnaires dans les conditions de quorum fixées à l'article 12 des présents statuts.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, la mise en valeur, la mise en location et la gestion d'un ou de plusieurs
immeubles.

Elle peut s'intéresser, sous quelque forme et de quelque manière que ce soit, dans toutes les sociétés ou entreprises
se rattachant à son objet ou pouvant en faciliter la réalisation.

La société peut également prendre des participations sous quelque forme que ce soit dans toutes entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, notamment par la création de filiales ou succursales, à condition que ces entreprises aient un
objet analogue ou connexe au sien ou qu'une telle participation puisse favoriser le développement et l'extension de son
propre objet.

En général, la société pourra faire toutes opérations mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou finan-
cières ainsi que toutes transactions et opérations de nature à promouvoir et faciliter directement ou indirectement la
réalisation de l'objet social ou son extension.
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Elle pourra emprunter, hypothéquer ou gager ses biens au profit d'autres entreprises ou sociétés. Elle pourra également
se porter caution pour d'autres sociétés ou tiers.

La société exercera son activité tant au Grand-Duché de Luxembourg, qu'à l'étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE EUROS (31.000.- EUR) représenté par MILLE (1.000) actions
d'une valeur nominale de TRENTE ET UN EUROS (31.- EUR) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les actions sont et resteront nominatives.
Un registre des actionnaires dont tout actionnaire pourra prendre connaissance sera tenu au siège social. Ce registre

contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du nombre de ses actions, l'indication des paiements
effectués sur ses actions ainsi que les transferts des actions avec leur date.

Chaque actionnaire notifiera à la Société par lettre recommandée son adresse et tout changement de celle-ci. La
Société sera en droit de se fier à la dernière adresse communiquée.

La propriété des actions résultera de l'inscription dans le registre des actionnaires.
Les transferts d'actions seront opérés par déclaration de transfert inscrite dans le registre des actionnaires, datée et

signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur(s) représentant(s). Les transferts d'actions pourront également être
opérés suivant les règles sur le transport des créances de l'article 1690 du Code civil luxembourgeois. De même, la Société
peut accepter et inscrire dans le registre des actionnaires tout transfert mentionné dans toute correspondance ou autre
document établissant le consentement du cessionnaire et du cédant dans le respect des règles de préemption et d'agré-
ment dont question ci-après.

Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés aux actionnaires.
La Société peut émettre des certificats d'actions multiples.
La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.
Les restrictions suivantes s'appliquent à la cession des actions de la Société.
Dans le cas où la société compte plusieurs actionnaires, chacun bénéficiera d'un droit de préemption sur les actions

de la société. Avant toute vente d'actions à des tiers non actionnaires, l'actionnaire cédant tout ou partie de ses actions
devra les proposer par lettre recommandée avec accusé de réception aux autres actionnaires.

En cas d'acceptation de l'offre par plus d'un actionnaire endéans la quinzaine, les actions leur seront attribuées au
prorata de leur participation antérieure.

A défaut d'acceptation de l'offre dans les quinze jours de sa réception, l'actionnaire cédant pourra céder ses actions
à des tiers.

Outre le droit de préemption, les actions ne peuvent, à peine de nullité, être cédées entre vifs à des tiers non-associés
qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des actionnaires représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de refus d'agrément, les autres actionnaires sont tenus de racheter ou de présenter un autre acquéreur.
Il pourra cependant être dérogé à l'ensemble des procédures décrites ci-dessus dans l'hypothèse où une assemblée

générale d'actionnaires conviendrait à l'unanimité d'autres façons de procéder, qu'il s'agisse de cessions d'actions ou des
conséquences du décès d'un actionnaire.

Titre III. Administration

Art. 6. En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de
trois membres au moins, actionnaires ou non.

Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, le Conseil d'Administration peut être réduit à un Adminis-
trateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires constatant l'existence de
plus d'un actionnaire. Une personne morale peut être membre du Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur
Unique de la Société. Dans un tel cas, son représentant permanent sera nommé ou confirmé en conformité avec la Loi.

Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indi-
cation de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la
prochaine assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

Art. 7. Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un président.
Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.
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Art. 8. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des
Actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Administration.

Tout Administrateur qui a un intérêt opposé à celui de la Société, dans une opération soumise à l'approbation du
Conseil d'Administration, est tenu d'en prévenir le conseil et de faire mentionner cette déclaration dans le procès-verbal
de la séance. Il ne peut prendre part à cette délibération. Lors de la prochaine assemblée générale, avant tout vote sur
d'autres résolutions, il est spécialement rendu compte des opérations dans lesquelles un des Administrateurs aurait eu
un intérêt opposé à celui de la Société.

En cas d'un Actionnaire Unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre
la Société et son Administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société.

Art. 9. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur Unique, par la signature
unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux Ad-
ministrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué par le Conseil
d'Administration ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur-délégué nommé pour la
gestion et les opérations courantes de la Société et pour la représentation de la Société dans la gestion et les opérations
courantes, par la seule signature de l'Administrateur-délégué, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 10. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administrateurs
qui prendront la dénomination d'administrateurs-délégués.

Toutefois, le premier administrateur-délégué peut être nommé par l'assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l'ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou
plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 12. La Société peut avoir un actionnaire unique lors de sa constitution. Il en est de même lors de la réunion de
toutes ses actions en une seule main. Le décès ou la dissolution de l'actionnaire unique n'entraîne pas la dissolution de la
société.

S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des
actionnaires et prend les décisions par écrit.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la Société.
Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner et/ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.

Toute assemblée générale sera convoquée conformément aux dispositions légales.

Elles doivent être convoquées sur la demande d'Actionnaires représentant dix pour cent (10%) du capital social.

Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent avoir pris connaissance de l'agenda de
l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation.

Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à
voter par procuration.

Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par des
moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions de
quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

Lorsque la société a un actionnaire unique, ses décisions sont des résolutions écrites.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée
peut être convoquée, dans les formes prévues par les Statuts ou par la loi. Cette convocation reproduit l'ordre du jour,
en indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée délibère valablement, quelle que soit
la proportion du capital représenté. Dans les deux assemblées, les résolutions, pour être valables, doivent être adoptées
par une majorité de deux tiers des Actionnaires présents ou représentés.

Cependant, la nationalité de la Société ne peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidées qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute
autre disposition légale.
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Titre IV. Surveillance

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six années.

Titre V. Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans les convo-
cations, le premier jeudi du mois de juin à 14.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

L'assemblée générale des actionnaires, sur recommandation du conseil d'administration, déterminera de quelle façon
il sera disposé du solde du bénéfice annuel net et pourra déclarer de temps à autre des dividendes ordinaires sans jamais
excéder les montants proposés par le conseil d'administration.

Des dividendes intermédiaires pourront être distribués, sous réserve des conditions prévues par la loi, sur décision
du conseil d'administration et suivant rapport des commissaires aux comptes.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 17. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Dispositions générales

Art. 18. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2012.

2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2013.

Souscription et Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, la comparante, représentée comme mentionné ci-avant, déclare sou-
scrire les mille (1.000) actions.

Toutes ces actions ont été partiellement libérées en espèces à concurrence de 25% au moins, à savoir à concurrence
de VINGT MILLE EUROS (20.000.- EUR), de sorte que ce montant de VINGT MILLE EUROS (20.000.-EUR) se trouve
dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales ont été accomplies.

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, à environ mille euros (1.000.- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital souscrit et agissant en tant qu'actionnaire unique de la
société a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un et celui des commissaires à un.

2. Est nommé administrateur:

C&M MANAGEMENT S.à r.l., une société dont le siège est établi à Montée Pilate, 6, L-2336 Luxembourg, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 141.888, ayant comme représentant permanent
au sens de l'article 51 bis de la loi de 1915 sur les sociétés commerciales: Monsieur Marc LEFEBVRE, employé privé, né
à Rocourt le 30 août 1976, demeurant à B-4141 Louveigné, Clos Yves Robert, 33.
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3. Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:

Madame Céline Delvenne, employée privée, née à Rocourt le 16 juillet 1978, demeurant à B-4141 Louveigné, Clos
Yves Robert, 33.

4. Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
statutaire de l'année 2017.

5. Le siège social de la société est fixé à L-8399 Windhof - Commune de Koerich, 4, rue d'Arlon.

6.- Le conseil d'administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation
de la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par ses nom, prénoms
usuels, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire,

Signé: V. KLOPP, G. LECUIT

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 février 2012. Relation: LAC/2012/8943. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75.-)

Le Receveur (signé): I. THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2012.

Référence de publication: 2012028756/223.

(120037275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2012.

Enra S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2560 Luxembourg, 58, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 23.794.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012030874/10.

(120040226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Felix L.C.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 117.999.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030877/9.

(120040710) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Felix L.C.S. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 117.999.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030878/9.

(120040711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Finnley S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 80.272.

Les comptes annuels consolidés au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030879/10.

(120040621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

FB Real S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 200.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 139.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 mars 2012.

Référence de publication: 2012030881/10.

(120040704) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Finfrères Holding S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 83.808.

Le bilan au 31.12.2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012030883/12.

(120040452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Finimvest Seconda, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard F.-D. Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 32.539.

Dépôt rectificatif concernant le bilan au 31.12.2006 déposé le 17.12.2007 sous la référence L070172298

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 mars 2012.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER
Signature

Référence de publication: 2012030886/13.

(120040448) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Flores Finance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 156.501.

Les Comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030889/9.

(120040305) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Free Land Company S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 101.094.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg Corporation Company SA
Signatures

Référence de publication: 2012030891/11.

(120040500) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Gilead Sciences Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 101.952.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 8 mars 2012.

Référence de publication: 2012030894/10.

(120040375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Genesa S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4391 Pontpierre, 19, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 144.342.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030900/9.

(120040492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Hansje S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 87.101.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030915/9.

(120040583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Kidzania International, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 9, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 160.567.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-first day of December,

Before Maître Jean SECKLER, civil law notary residing at Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the partners of Kidzania International,a société à responsabilité limitée duly
incorporated and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of USD 25,000.-
(twenty-five thousand US Dollars), having its registered office at 9, allée Scheffer, L-2520, Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés under number B 160.567 (the
"Company").

There appeared,

Kidzania, S.A. de C.V., a company duly incorporated and validly existing under the laws of Mexico, having its registered
office at Avenida Vasco de Quiroga #3800 local 1, Antigua Mina La Totolapa, C.P. 05109 Mexico City, Mexico, registered
with the Registro Publico de la Propiedad y el Comercio under number 230418 (the “Sole Shareholder”)

Here duly represented by Mr Max MAYER, employee, residing professionally in Junglinster, 3, route de Luxembourg,
by virtue of a duly signed power of attorney.

The said power of attorney, initialled ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration. The 25,000 (twenty-five thousand) shares representing the whole share capital of the Company are represented
so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Shareholder has been duly informed.

The Sole Shareholder through its proxy holder requests the notary to act that the agenda of the meeting is the following:
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Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by the creation and the issuance by the Company of 100,000 (one
hundred thousand) mandatory redeemable preferred shares;

2. Subscription to and payment of the mandatory redeemable preferred shares of the Company by the Sole Shareholder
with a contribution in cash;

3. Subsequent amendment of articles 6, 7, 10, 19 and 23 of the articles of association of the Company; and
4. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Partners, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved:
- to create mandatory redeemable preferred shares (the "MRPS") and to attach to the MRPS such specific redemption,

dividend, voting and liquidation rights as defined in articles 6, 7, 10, 19 and 23 of the articles of association of the Company
as amended pursuant to the third resolution below; and

- to increase the share capital of the Company by an amount of USD 100,000.-(one hundred thousand US Dollars) so
as to raise it from its current amount of USD 25,000.-(twenty-five thousand US Dollars) to USD 125,000.-(one hundred
and twenty-five thousand US Dollars) by the issuance of 100,000 (one hundred thousand) MRPS with a nominal value of
USD 1.-(one US Dollar) each (the "New MRPS"), (the "Capital Increase").

Second resolution

It is resolved to accept that the New MRPS be fully subscribed to and fully paid-up by the Sole Shareholder with a
contribution in cash of an amount of USD 100,000.-(one hundred thousand US Dollars) (the "Contribution").

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, through its proxy holder, thereupon declared to fully subscribe to the above mentioned Capital
Increase by subscribing to the New MRPS up to an amount of USD 100,000.-(one hundred thousand US Dollars), and
therefore to fully pay up the New MRPS with the Contribution.

Evidence of the Contribution existence

Proof of the existence of the Contribution has been given to the Notary by producing a blocking funds certificate.

Third resolution

As a result of the above statements and resolutions, it is resolved to amend articles 6, 7, 10, 19 and 23 of the articles
of association of the Company to read as follows:

" Art. 6. Capital. The Company's share capital is set at USD 125,000.- (one hundred and twenty-five thousand US
Dollars) divided into 25,000 (twenty-five thousand) shares with a nominal value of USD 1 (one US Dollar) each (the
"Ordinary Shares"), fully paid-up and 100,000 (one hundred thousand) mandatory redeemable preferred shares with a
nominal value of USD 1.-(one US Dollar) each (the "MRPS"), fully paid-up.

Together, the Ordinary Shares and the MRPS shall be referred to as the "Shares".
The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the sole shareholder, or in case

of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders representing at least
seventy-five percent (75%) of the share capital.

Share premium paid on Ordinary Shares or MRPS shall be booked in specific share premium accounts, as follows:
- Any share premium paid on Ordinary Shares shall be booked in an Ordinary Share share premium account (the

"Ordinary Shares Share Premium Account") and such share premium shall remain attached to the Ordinary Shares. Any
distribution out of Ordinary Shares Share Premium Account can only be made to the holders of Ordinary Shares;

- Any share premium paid on a MRPS shall be booked in an MRPS share premium account (the "MRPS Share Premium
Account") and such share premium shall remain attached to the MRPS. Any distribution out of MRPS Share Premium
Account can only be made to the holders of MRPS. All or part of MRPS Share Premium Account may be converted into
Ordinary Shares Share Premium Account by a resolution of the general meeting of shareholders of the Company passed
in accordance with the articles of association of the Company."

“ Art. 7. Voting right. The Shares are entitled to an identical voting right and each shareholder has voting rights
commensurate to such shareholder's ownership of Shares.

MRPS holders that are also holders of Ordinary Shares must vote the same way with the MRPS as they do with the
Ordinary Shares."

“ Art. 10. Conversion and Redemption of Shares.
1. All MRPS are issued in the form of shares convertible into Ordinary Shares. MRPS may be converted into Ordinary

Shares pursuant to the following terms and conditions:
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(i) Notwithstanding the Maturity Date (as defined herein), the holder of MRPS may at any time before such date,
request (on one or several occasions) in writing to convert into Ordinary Shares all or part the MRPS;

(ii) The MRPS will be converted into a fair market value of each Ordinary Shares (the fair market value of each Ordinary
Share being determined by the Board of Managers) equal to the respective MRPS par value, accrued and unpaid dividends,
attached MRPS Share Premium Account and attached MRPS reserve account. No decimal of Shares will be available. The
Board of Managers of the Company may (in case of decimals) either round up or round down to the closest appropriate
number of Ordinary Shares. Converted MRPS will be cancelled forthwith after conversion.

2. Shares can be redeemed under the conditions laid-down by the Law.

MRPS are redeemable shares within the meaning of, and their redemption shall be governed by, the Law.

Outstanding MRPS shall be redeemed by the Company:

- at any time, at the option of the holder with prior notice;

- at least on the tenth anniversary of the issue date of the MRPS (the "Maturity Date").

The redemption of MRPS is subject to the following conditions:

(i) it can only be made by using sums available for distribution in accordance with the Law or the proceeds of a new
issue made with a view to carry out such redemption.

(ii) each holder of redeemed MRPS is entitled to receive a payment in cash or kind per redeemed MRPS (the "Re-
demption Price") equal to:

a) the total value of its redeemed MRPS; plus

b) an amount corresponding to a portion of the MRPS Share Premium Account and legal reserve divided by the number
of outstanding MRPS prior to the redemption; plus

c) all and any accrued but unpaid dividends to which the redeemed MRPS are entitled to receive at the time of the
redemption; plus finally

(iii) The payments of the amounts under (ii).c) above can be paid only from sums available for distribution in accordance
with article 72-1 of the Law (the "Available Sums").

However, on the Maturity Date, if Available Sums are insufficient for the Company to redeem all the MRPS, the
redemption of all the MRPS will not be hindered; such insufficiency only entails the deferment of the payment of the
Redemption Price due on the Maturity Date (the "Redemption Price at Maturity"). In the latter case, the Company shall
pay to the holders of the redeemed MRPS only a portion of the Redemption Price at Maturity up to an amount of the
Available Sums for this purpose. As long as the Redemption Price at Maturity has not been paid in full, no dividend shall
be paid to the shareholders."

“ Art. 19. Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations,
charges and provisions, such as approved by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general
meeting of the shareholders, represents the net profit of the Company. The net profits of the Company may be distributed
by the general meeting of the shareholders as follows:

Each year, five percent (5%) of the net profit shall be allocated to the legal reserve account of the Company. This
allocation ceases to be compulsory when the legal reserve amounts to one tenth of the share capital, but must be resumed
at any time when it has been broken into.

Each financial year, each MRPS holder is entitled to:

(i) a first preferred dividend equal to 0.1% (zero point one per cent) of the aggregate of (a) the par value of the MRPS
held by that MRPS holder, (b) an amount equal to the sum of share premiums and legal reserve attached to the MRPS
held by that MRPS holder (the "Fixed Preferred Dividend").

(ii) an additional preferred dividend tracking the (a) net revenue, gains and other items of income, after deduction of
related expenses, derived from any asset financed by MRPS (the "MRPS Equity Income"), plus (b) any net revenue, gains
and other items of income after deduction of related expenses, derived from any accounting and management services
provided by the Company to any of its subsidiaries (the "MRPS Services Income"), less (c) (i) the Fixed Preferred Dividend,
(ii) a commission agent fee applied to the MRPS Equity Income and (iii) an arm's length margin on the MRPS Services
Income (the "Variable Preferred Dividend").

After distribution of the Fixed Preferred Dividend and the Variable Preferred Dividend, the remainder of the Available
Sums may be distributed to the holders of Ordinary Shares.

The remaining profit shall be allocated by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by resolution
of the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the Company, resolving to distribute
it proportionally to the Shares they hold, to carry it forward, or to transfer it to a distributable reserve.

Each holder of Ordinary Share(s) is entitled to a fraction of the total profit distributed to all the Ordinary shares in
proportion of the Ordinary Share(s) he holds in the Company."

“ Art. 23. Liquidation. The liquidation of the Company will be carried out by one or more liquidators appointed by
the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general meeting of shareholders by a resolution of
the shareholders taken by a vote of the majority of the shareholders, representing at least seventy-five percent (75%) of
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the share capital, which shall determine his/their powers and remuneration. At the time of closing of the liquidation, the
assets of the Company will be allocated first to the holders of MRPS for an amount equal to (i) any accrued but unpaid
Fixed Preferred Dividends and Variable Preferred Dividends, and (ii) the relevant portion of the MRPS Share Premium
Account and legal reserve (the "MRPS Liquidation Proceeds").

Should the asset of the Company be insufficient to pay all the MRPS holders, the MRPS Liquidation Proceeds shall only
be paid to the holders of MRPS proportionally to the MRPS they hold.

Upon the satisfaction in whole of all MRPS Holders, then and only then shall all remaining assets be paid to the holders
of Ordinary Shares proportionally to the Ordinary Shares they hold."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase and the restatement of its articles of association, have been estimated
at about EUR 1,600.-.

The capital increase is valued at EUR 76,654.80.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, he signed together with us, the notary, the present original
deed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt et unième jour du mois de décembre,

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné,

se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de la société Kidzania International, une société
à responsabilité limitée dûment constituée et existant valablement en vertu des lois du Grand-Duché de Luxembourg,
avec un capital social de 25.000,-USD (vingt-cinq mille Dollars américains) ayant son siège social au 9, allée Scheffer L-2520
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B 160.567 (la «Société»).

A comparu:

Kidzania, S.A. de CV, une société dûment constituée et existant valablement selon les lois du Mexique, dont le siège
social est établi à Avenida Vasco de Quiroga #3800 local 1, Antigua Mina La Totolapa, C.P. 05109 Mexico City, Mexique,
et immatriculée auprès du Registro Publico de la Propiedad y el Comercio sous le numéro 230418 (l'«Associé Unique»);

ici représentée par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3, route de Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte aux fins d'enregistrement.

Les 25.000 (vingt-cinq mille) parts sociales représentant l'intégralité du capital social de la Société sont représentées
de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont l'Associé Unique a
été préalablement informé.

L'Associé Unique représenté par son mandataire prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société par la création et l'émission par la Société de 100.000 (cent mille) parts
préférentielles à rachat obligatoire;

2. Souscription et paiement des parts préférentielles à rachat obligatoire de la Société par l'Associé Unique au moyen
d'un apport en espèce;

3. Modification subséquente de l'article 6, 7, 10, 19 et 23 des statuts de la Société; et

4. Divers.

Après que l'ordre du jour a été approuvé par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé:

- de créer des parts préférentielles à rachat obligatoire (les «PPRO») et d'y attacher les droits à rachat, à dividende et
lors de la liquidation tels que définis dans les articles 6, 7, 10, 19 et 23 des statuts de la Société modifiés par la troisième
résolution ci-après; et

- d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 100.000,- USD (cent mille dollars américains) afin de le
porter de son montant actuel de 25.000, USD (vingt-cinq mille dollars américains) à 125.000,- (cent vingt-cinq mille dollars
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américains) par l'émission de 100.000 (cent mille) PPRO d'une valeur nominale de 1,- USD (un dollar des Etats-Unis)
chacune (les «Nouvelles MRPS»), (l'«Augmentation de Capital»)

Deuxième résolution

Il est décidé d'accepter que les Nouvelles PPRO soient entièrement souscrites et libérées par l'Associé Unique par
un apport en espèce d'un montant de 100.000,- USD (cent mille dollars américains) (l'«Apport»).

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté par son mandataire, a déclaré souscrire à L'Augmentation de Capital susmentionnée en
souscrivant aux Nouvelles PPRO pour un montant de 100.000,- USD (cent mille dollars américains), et à cette fin de
libérer les Nouvelles PPRO avec l'Apport.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de cet apport a été donnée au notaire soussigné par la remise d'un certificat de blocages des
fonds.

Troisième résolution

En conséquence des résolutions qui précédent, il est décidé de modifier les articles 6, 7,10, 19 et 23 des statuts de la
Société comme suit:

« Art. 6. Capital. Le capital social de la Société est fixé à 125.000,- USD (cent vingt-cinq mille dollars américains), divisé
en 25.000 (vingt-cinq mille) parts sociales d'une valeur nominale de 1,-USD (un dollar américain) chacune (les «Parts
Ordinaires»), entièrement libérées et en 100.000 parts préférentielles à rachat obligatoire d'une valeur nominale de 1,-
USD un dollar américain) chacune (les «PPRO»), entièrement libérées.

Ensemble, les Parts Ordinaires et les PPRO seront appelés les «Parts».

Le capital social peut être augmenté ou réduit par résolution de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par
résolution prise par un vote de la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital
social de la Société.

La prime d'émission payée sur les Parts Ordinaires ou sur les PPRO sera consignée sur des comptes spéciaux de la
façon suivante:

- toute prime d'émission payée pour les Parts Ordinaires sera consignée sur un compte de prime d'émission des Parts
Ordinaires (le «Compte de Prime d'Emission des Parts Ordinaires») et cette prime d'émission restera attachée aux Parts
Ordinaires. Toute distribution faite à partir du Compte de Prime d'Emission des Parts Ordinaires ne pourra être faite
qu'aux détenteurs de Parts Ordinaires;

- toute prime d'émission payée pour les PPRO sera consignée sur un compte prime d'émission des PPRO (le «Compte
de Prime d'Emission des PPRO») et cette prime d'émission restera attachée aux PPRO. Toute distribution faite à partir
du Compte de Prime d'Emission des PPRO ne pourra être faite qu'aux détenteurs de PPRO. Tout ou partie du Compte
de Prime d'Emission des PPRO pourra être converti élément du Compte de Prime d'Emission des Parts Ordinaires au
moyen d'une résolution de l'assemblée générale des associés de la Société prise en accord avec les statuts de la Société.»

« Art. 7. Droit de vote. Chaque Part Sociale Ordinaire confère un droit de vote identique et chaque associé dispose
de droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales qu'il détient.

Un détenteur de PPRO qui détient aussi des Parts Ordinaires devra voter de la même manière avec les PPRO et avec
les Parts Ordinaires.»

« Art. 10. Rachat des parts.
1. Toutes les PPRO sont émises sous formes de parts convertibles en Parts Ordinaires. Les PPRO peuvent être

converties en Parts Ordinaires conformément aux modalités et conditions suivantes:

(i) Nonobstant l'Echéance (telle que définie dans le présent acte), le détenteur de PPRO peut à tout moment avant
cette date, demander (à une ou plusieurs reprises) par écrit la conversion de tout ou partie de ses PPRO en Parts
Ordinaires;

(ii) La PPRO sera convertie en une juste valeur marchande de chaque Part Ordinaire (la juste valeur marchande de
chaque Part Ordinaire étant déterminée pat le Conseil de gérance) égale à la valeur au pair de la PPRO afférant, des
dividendes accumulés et non-payés, la part du Compte de Prime d'Emission des MRPS attachée, et du compte de réserve
attaché. Les parts décimales ne sont pas possibles. Le conseil de gérance de la Société peut (en présence de décimaux)
soit arrondir au nombre supérieur ou inférieur de Parts Ordinaires. Les PPRO converties seront annulées immédiatement
après la conversion.

2. Les Parts peuvent être rachetées sous les conditions prévues par la Loi.

Les PPRO sont des parts sociales rachetables au sens de la Loi et leur rachat est régi par elle.

Les PPRO émises et non rachetées seront rachetées par la Société:

- à tout moment, à l'initiative du détenteur moyennant un préavis;
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- au plus tard au dixiême anniversaire de la date d'émission des PPRO (l'«Echéance»).
Le rachat des PPRO est soumis aux conditions suivantes:
(i) le rachat ne sera possible qu'en utilisant les sommes disponibles pour distribution conformément à la Loi ou les

produits d'une nouvelle émission faite dans l'optique du rachat.
(ii) Chaque détenteur de PPRO rachetée a droit à un paiement en espèce ou en nature par PPRO (le «Prix de Rachat»)

égalà:
a) La valeur totale de ses PPRO; à laquelle s'ajoute
b) Une somme correspondant à une portion du Compte de Prime d'Emission de PPRO et de la réserve légale divisés

par le nombre de PPRO en circulation avant le rachat; à laquelle s'ajoute
c) Tout dividende dû mais non payé auquel les PPRO sont éligibles au moment du rachat;
(iii) Le paiement des sommes prévue au (ii) c) ne peut être effectué qu'au moyen des sommes disponibles pour dis-

tribution au sens de l'article 72-1 de la Loi (les «Sommes Disponibles»).
Cependant, à l'Echéance, si les Sommes Disponibles sont insuffisantes pour permettre à la Société de racheter toutes

les PPRO, le rachat de toutes les PPRO ne sera pas pour autant empêché; une telle insuffisance causera simplement le
report du paiement du Prix de Rachat dû à l'Echéance (le «Prix de Rachat à l'Echéance»). Dans ce dernier cas, la Société
paiera aux détenteurs de PPRO rachetées seulement une partie du Prix de Rachat à Echéance à concurrence des Sommes
Disponibles à cette fin. Aussi longtemps que la totalité du Prix de Rachat à Echéance n'a pas été entièrement réglée, aucun
dividende ne sera distribué aux associés.»

« Art. 19. Bénéfice. Le solde du compte de pertes et profits, après déduction des dépenses, coûts, amortissements,
charges et provisions, tel qu'approuvé par l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, par l'assemblée générale des
associés, représente le bénéfice net de la Société.

Le bénéfice net de la Société peut être distribué par l'assemblée générale des associés de la façon suivante:
Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net est affecté à la réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obli-

gatoire lorsque la réserve légale atteint un dixième du capital social, mais devra être repris à tout moment jusqu'à entière
reconstitution de la réserve légale si le montant de la réserve se trouve en dessous du seuil légal.

A chaque exercice social, chaque détenteur de PPRO a droit à:
(i) Un premier dividende égal à 0,1 % (zéro virgule un pour cent) du total de (a) la valeur nominale des PPRO détenues

par les détenteurs de PPRO, (b) un montant égal à la somme des primes d'émission et de la réserve légale attachées aux
PPRO détenues par les détenteurs de PPRO (le «Dividende Préférentiel Fixe»).

(ii) Un dividende préférentiel supplémentaire calculé selon les(a) recettes nettes, les gains et les autres éléments du
revenu, après déduction des dépenses afférentes, dérivant de tout actif financé par les PPRO (les «Revenus des PPRO»),
ainsi que (b) toute recette nette, gain, et autre élément de revenu après déduction des dépenses afférentes, dérivant de
services de gestion et de comptabilité fournis par la Société à ses filiales (les «Revenus des Services de PPRO»), moins
(c)(i) le Dividende Préférentiel Fixe, (ii) une commission d'agent appliquée aux Revenus des PPRO et (iii) une marge
normale de marché sur les Revenus des Services des PPRO (le «Dividende Préférentiel Variable»).

Après distribution du Dividende Préférentiel Fixe et du Dividende Préférentiel variable, le surplus des Sommes Dis-
ponibles peut être distribué aux détenteurs de Parts Ordinaires.

Le bénéfice restant est affecté par l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, par résolution des associés
représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société, décidant de sa distribution aux associés
proportionnellement au nombre de Parts qu'ils détiennent, de son report à nouveau, ou de son allocation à une réserve
distribuable.

Chaque détenteur de Part(s) Ordinaire(s) a droit à une fraction du total du bénéfice distribué à toutes les Parts
Ordinaires proportionnellement aux Part(s) Ordinaire(s) qu'il détient dans la Société.»

« Art. 23. Liquidation. La liquidation de la Société est menée par un ou plusieurs liquidateurs désignés par l'associé
unique, ou en cas de pluralité d'associés, par l'assemblée générale des associés par une résolution prise par la majorité
des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société, résolution qui dé-
termine leurs pouvoirs et rémunérations. Au moment de la clôture de liquidation, les avoirs de la Société sont attribués,
d'abord, aux détenteurs des PPRO pour un montant égal à (i) tout Dividende Préférentiel Fixe et Variable dû mais non
payé, et (ii) la part due du Compte de Prime d'Emission de PPR et de la réserve légal (les «Produits de la Liquidation des
PPRO»).

Si les actifs de la Société ne suffisent pas à payer tous les détenteurs de PPRO, les Produits de la Liquidation des PPRO
seront payés aux détenteurs de PPRO proportionnellement au nombre de PPRO détenues.

Ce n'est qu'une fois tous les détenteurs de PPRO entièrement désintéressés, que les actifs restants seront distribués
aux détenteurs de Parts Ordinaires proportionnellement aux Parts Ordinaires qu'ils détiennent.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société ou
qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital, s'élève à environ 1.600,- EUR.
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L'augmentation de capital a été évaluée à 76.654,80 EUR

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande du comparant, le présent
acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, passé à Junglinster, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire des personnes comparantes, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 30 décembre 2011. Relation GRE/2011/4874. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur ff. (signé): Ronny PETER.

Pour copie conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 5 mars 2012.

Référence de publication: 2012028703/310.

(120037040) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 mars 2012.

Happyness Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 37.414.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg. Signature.

Référence de publication: 2012030916/10.

(120040694) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Parina Property Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2550 Luxembourg, 6, avenue du Dix Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 167.222.

STATUTES

In the year two thousand twelve, on the ninth of February.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg).

There appeared:

“MWM Luxembourg" société anonyme S.P.F., a Luxembourg “Société de Gestion Patrimoniale Familial” with its re-
gistered office at 6, avenue du Dix Septembre, L-2550 Luxembourg, registered with the R.C.S. Luxembourg under number
B 138.283, here duly represented by its sole director, Mr Joseph MAYOR, with professional address in Luxembourg.

This appearing party has incorporated a private limited liability company (société à responsabilité limitée), the Articles
of which it has established as follows:

Art. 1. There is formed by the present appearing party mentioned above and all persons and entities who may become
partners in the future, a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by the
laws pertaining to such an entity, and in particular the law dated August 10 th , 1915 on commercial companies, as well
as by the present articles (hereafter the "Company").

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of
participations in any enterprise in any form whatsoever, and the administration, management, control and development
of those participations.

In particular, the Company may use its funds to establish, manage, develop and dispose of a portfolio of securities and
patents of whatever origin, to participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way
of investment, subscription, underwriting or option, securities and patents, to realize them by way of sale, transfer,
exchange or otherwise, to develop such securities and patents, to grant to or receive from companies in which the
Company has a direct or indirect participation or which form part of the group of companies to which the Company
belongs, any assistance, loans, advances and guarantees.

The Company may borrow and lend funds in any way permissible by law. The Company may engage in any transactions
involving immovable and movable property.
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The Company may further engage and execute any operations which pertain directly or indirectly to the management
and the ownership of real estate.

The Company may carry out commercial activity which directly or indirectly favours the realisation of its object.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "Parina Property Investments S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Corporation is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
board of managers or by a resolution taken by the extraordinary general meeting of the partners, as required by the
applicable provisions of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies, as amended.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the Corporation. Such declaration of the transfer of
the registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the Corporation which
is best situated for this purpose under such circumstances.

Art. 6. The Company's capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500) represented by one thousand
two hundred fifty (1,250) shares with a par value of ten euro (EUR 10) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single partner or by decision of the partners meeting,
in accordance with article 14 of these articles of association.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable. In the case
of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements of article
189 of the law of August 10 th , 1915 on commercial companies.

Art. 11. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single partner or of one of the partners
will not bring the Company to an end.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be partners. The manager(s) are appointed, revoked and
replaced by the general partner meeting, by a decision adopted by partners owning more than half of the share capital.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of partners fall
within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any member of the board of managers.

The general partners meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may subde-
legate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

The general partners meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine
this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant
conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented.

In case of plurality of managers, any manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.
Any participation to a conference call initiated and chaired by a Luxembourg resident manager is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting and the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

The Board of Managers can validly debate and take decision if the majority of its members are present or represented.

Circular resolutions signed by all managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly convened
and held meeting of the Board of Managers. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of
an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or telex.
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Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company; in their function as simple man-
datories, they are responsible only for the execution of their mandate.

The Company will have to compensate any manager or agent and his heirs, executant and managing, for all damage or
compensations having to be paid by him/her as well as the expenditure or the costs reasonably engaged by him/her,
consequently or in relation to any action, lawsuit or procedures by the way of which he/she could be involved because
of his/her quality or old quality of manager or agent of the Company, or, at the request of the Company, of any other
company where the Company is a Shareholder or a creditor, as long as this engagement is in conformity with the Articles
of the Company and the applicable provisions of the Law of August 10 th , 1915, as modified (the “Law”).

The rights of compensation shall not exclude from other rights to which such manager or agent could claim.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general partner meeting.

In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of
shares which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
partners owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the law of August
10th, 1915, as amended.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December of each year.

Art. 16. Each year, with reference to December 31 st , the Company's accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company's assets and liabilities.

Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the partner(s) commensurate to his/their share holding in the
Company.

Interim dividends may be paid in respect of the following conditions:

1. Only the board of managers is authorized to decide upon any such distribution;

2. Interim accounts shall be drawn up by the board of managers showing that the funds available for distribution are
sufficient;

3. The amount to be distributed may not exceed total profits made since the end of the last financial year for which
the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from reserves available for
this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requirements of the law
or of the articles.

Where the payments on account of interim dividends exceed the amount of the dividend subsequently decided upon
by the general meeting, they shall, to the extent of the overpayment, be deemed to have been paid on account of the
next dividend.

Art. 18. At the time of winding up the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, partners
or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the law of August 10 th , 1915, as amended, for all matters for which
no specific provision is made in these articles of association.”

Subscription and Payment

The articles of association having thus been established, “MWM Luxembourg” société anonyme S.P.F., prenamed,
declares to subscribe to the one thousand two hundred fifty (1,250) shares.

All the shares have been fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500)
is at the free disposal of the company as has been proved to the undersigned notary who expressly bears witness to it.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31 st , 2012.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred euro (EUR 1,200).
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Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole member of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed manager of the Company for an indefinite period:

Mr Joseph MAYOR, company’s director, born in Durban (South Africa) on May 24 th , 1962, residing professionally at
L-2550 Luxembourg, 6, avenue du Dix Septembre.

2. The registered office of the Company is set at 6, avenue du Dix Septembre, L-2550 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Traduction française du texte qui précède

L’an deux mille douze, le neuf février.

Pardevant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:

"MWM Luxembourg" société anonyme S.P.F., une Société de Gestion de Patrimoine Familial, avec siège social au 6,
avenue du X Septembre, L-2550 Luxembourg, enregistrée auprès du R.C.S. Luxembourg sous le numéro B 138.283, ici
dûment représenté par son administrateur unique Monsieur Joseph MAYOR, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Laquelle comparante représentée comme dit est, a déclaré vouloir constituer une société à responsabilité limitée dont
elle arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, entre la comparante et toutes les personnes qui pourraient devenir associés
par la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, et notamment celle du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (ci-après la «Société»).

Art. 2. L'objet de la Société est d’exercer toute opération se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations dans toute entreprise sous quelque forme que ce soit, ainsi que la gestion, l’administration, le contrôle et
le développement de ces participations.

En particulier, la Société peut utiliser ses fonds pour constituer, administrer, développer et vendre un portefeuille de
valeurs mobilières et de brevets de n'importe quelle origine, pour participer dans la constitution, le développement et le
contrôle de n'importe quelle entreprise, pour acquérir, par voie d'investissement, de souscription ou d'option des valeurs
mobilières et des brevets, pour en disposer par voie de vente, transferts, échanges ou autrement, pour développer ses
valeurs mobilières et brevets, pour accorder à ou recevoir des sociétés dans lesquelles la Société a une participation,
directe ou indirecte, ou qui font partie du même groupe de sociétés que la Société, tout type d'assistances, prêts, avances
et garanties.

La Société peut emprunter ou prêter des fonds par tout moyen légalement admissible. La Société peut s'engager dans
n'importe quelle transaction impliquant des biens meubles et immeubles.

La Société peut enfin s'engager dans n'importe quelle opération qui a trait, directement ou indirectement, à la gestion
ou à la possession de biens immobiliers.

La Société peut exercer toute activité industrielle ou commerciale qui peut directement ou indirectement favoriser la
réalisation de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Parina Property Investments S.à r.l.».

Art. 5. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune par
simple décision du conseil d'administration ou par une résolution de l'assemblée générale des associés, tel que requis par
les dispositions applicables de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.
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Une telle décision n'aura aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et
portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (12.500.-EUR) représenté
par mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales d'une valeur nominale de dix euros (10.-EUR) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'assemblée
des associés, conformément à l'article 14 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres. En cas de pluralité d'associés, les
parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article 189 de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la seule signature d'un membre quelconque du Conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L'assemblée des associés ou le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance déterminera la
responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est les cas), la durée de la période de représentation et n'importe
quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, chacun des gérants peut participer à toutes réunions du Conseil de Gérance par con-
férence téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes
participant à la réunion puissent s'entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence télé-
phonique initiée et présidée par un gérant résidant au Luxembourg sera équivalente à une participation en personne à
une telle réunion qui sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Le Conseil de Gérance peut valablement délibérer et statuer si la majorité de ses membres sont présents ou repré-
sentés.

Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions
prises à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax
ou télex.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société devra indemniser tout gérant ou mandataire et ses héritiers, exécutant et administrant, contre tous dom-
mages ou compensations devant être payés par lui/elle ainsi que les dépenses ou les coûts raisonnablement engagés par
lui/elle, en conséquence ou en relation avec toute action, procès ou procédures à propos desquelles il/elle pourrait être
partie en raison de son/sa qualité ou ancienne qualité de gérant ou mandataire de la Société, ou, à la requête de la Société,
de toute autre société où la Société est un Associé ou un créancier, aussi longtemps que cet engagement est conforme
aux statuts de la Société et aux dispositions applicables de la Loi du 10 août 1915, telle que modifiée (la «Loi»).

Les droits d'indemnisation ne devront pas exclure d'autres droits auxquels tel gérant ou mandataire pourrait prétendre.
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Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915, telle que modifiée.

Art. 15. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l'assemblée générale.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Seul le Conseil de gérance est compétent pour décider de la distribution d'acomptes sur dividendes;

2. Il est établi un état comptable par le Conseil de gérance faisant apparaître que les fonds disponibles pour la distri-
bution sont suffisants;

3. Le montant à distribuer ne peut excéder le montant des résultats réalisés depuis la fin du dernier exercice dont les
comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés ainsi que des prélèvements effectués sur les réserves
disponibles a cet effet et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserves en vertu d'une obligation
légale ou statutaire.

Lorsque les acomptes excèdent le montant du dividende arrêté ultérieurement par l'assemblée générale, ils sont, dans
cette mesure, considérés comme un acompte à valoir sur le dividende suivant.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la loi du 10 août 1915.

Souscription et Libération

Les Statuts de la société ayant ainsi été établis, “MWM Luxembourg" société anonyme S.P.F., préqualifiée, déclare
souscrire les mille deux cent cinquante (1.250) parts sociales.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (12.500.-EUR) est à la libre disposition de la société ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire qui le constate
expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2012.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille deux cents euros (1.200.-EUR).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de la Société pour une durée indéterminée:

Monsieur Joseph MAYOR, directeur de sociétés, né à Durban (Afrique du Sud) le 24 mai 1962, demeurant profes-
sionnellement à L2550 Luxembourg, 6, avenue du Dix Septembre.

2. Le siège social de la Société est établi au 6, avenue du Dix Septembre, L-2550 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête des partie comparante, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français,
la version anglaise fait foi.
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Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire instru-
mentant, le présent acte.

Signé: J. Mayor et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 13 février 2012. LAC/2012/6834. Reçu soixante-quinze euros EUR 75,

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 6 mars 2012.

Référence de publication: 2012029427/307.

(120037927) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2012.

HFA Aeronautic S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.632.

Le bilan au 31/12/2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 mars 2012.

Référence de publication: 2012030919/10.

(120040675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

I.L.L. Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 153.141.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour I.L.L. Services S.à r.l.
Intertrust Luxembourg S.A.

Référence de publication: 2012030920/11.

(120040651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

International Business Event, Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 43.087.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012030925/10.

(120040660) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

International Business Event, Société Anonyme.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 45-47, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 43.087.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012030926/10.

(120040664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.
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J.M.R. Réalisations S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4942 Bascharage, 3, rue de la Résistance.

R.C.S. Luxembourg B 134.403.

Le Bilan abrégé au 31 Décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 Mars 2012.

Référence de publication: 2012030929/10.

(120040384) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Wing On Corporation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 167.197.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-fourth of February.

Before Us, Maître Joseph ELVINGER, notary residing in Luxembourg, acting in replacement of her colleague, Maître
Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, momentarily absent and who will stay the depositary of the present
deed.

There appeared:

Mr Stefan ANTAL, born on June 3 rd , 1985 in Cluj Napoca (Romania), residing at 3, Charlemont Street, Dublin 8
(Ireland),

here represented by Ms Elena SANTAVICCA, private employee, residing professionally at L-1420 Luxembourg, 15-17,
avenue Gaston Diderich, by virtue of a proxy given under private seal in Luxembourg.

Said proxy, after having been signed “ne varietur” by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and by
the undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

This appearing party, through its mandatory, has requested the undersigned notary to state as follows the articles of
association of an “public limited company” (société anonyme), which is hereby incorporated.

Art. 1. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter
issued, a public limited company (société anonyme) in the form of a société anonyme, under the name of "WING ON
CORPORATION S.A." (the Company).

The Company is established for an undetermined period.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of the shareholders of the Company
adopted in the manner required for the amendment of these Articles.

The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. Branches or other offices may be established
either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors.

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures notes and other securities of
any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The Company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises in Luxembourg and abroad and may render them every assistance whether by way of loans, guarantees or otherwise.

The Company may lend and borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and
debentures.

The Company may carry out any other securities, financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly
connected with its objects and maintain a commercial establishment open to the public. It may also conduct all real estate
transactions, such as buying, selling, development and management of real estate.

The Company may carry out its object directly or indirectly for itself or for the account of third parties, alone or in
association, by making any operation which it deems useful for the attainment or development of its object or the object
of corporations in which it has participations.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The subscribed capital is set at one hundred thousand euro (100.000.-EUR) consisting of one thousand (1.000)
shares with a par value of one hundred euro (100.-EUR) each, entirely paid in.
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The subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in
the manner required for amendment of these Articles, as prescribed in article 6 hereof.

Furthermore the board of directors is authorized, during a period of five years after the date of publication of these
Articles, to increase from time to time the subscribed capital within the limits of the authorized capital. Such increased
amount may be subscribed and issued with or without an issue premium, as the board of directors may from time to
time determine. The board of directors is specially authorized to proceed to such issues without reserving to the then
existing shareholders a preferential right to subscribe to the shares to be issued.

The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the Company, or to any other duly
authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such
increased amounts of capital.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law redeem its own shares.

Art. 4. The shares may be registered or bearer shares, at the option of the holder.

The Company will recognize only one holder per share. In case a share is held by more than one person, the Company
has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the Company.

Art. 5. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of share-
holders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations
of the Company.

Art. 6. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Company,
or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the third Tuesday of May at 10.00
a.m.

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day. The annual
general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the board of directors, exceptional cir-
cumstances so require.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law and by these Articles. A shareholder may
act at any meeting of shareholders by appointing another person as his proxy in writing or by cable, telegram, telex or
telefax.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of the shareholders present and voting.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate unless
at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.

If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by the
Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in the
Luxembourg Official Gazette, the Mémorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall reproduce
the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be
carried by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented.

However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be increased
only with the unanimous consent of the shareholders of the Company.

Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar means
of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other and
properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 7. The Company shall be managed by a board of directors composed of at least three members except where it
has been established at a general meeting of shareholders that the Company has a single shareholder, the board of
directors may be constituted by a sole member until the ordinary general meeting following the establishment of the
existence of more than one shareholder. In that case, the sole member of the board of directors of the Company assumes
all powers conferred by the Law to the board of directors. The members of the board of directors need not be share-
holders of the Company. They shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.
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The directors shall be elected by the shareholders of the Company at the general meeting or as the case may be by a
resolution of the sole shareholder of the Company. The shareholders of the Company or as the case may be the sole
shareholder of the Company shall also determine the number of directors, their remuneration and the term of their
office. A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the
general meeting of shareholders of the Company or as the case may be by a resolution of the sole shareholder of the
Company.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholders of the Company
or as the case may be until the next resolution of the sole shareholder of the Company.

Art. 8. The board of directors may choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for
keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the general meeting of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place and at the time indicated
in the notice of meeting.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex,
telefax, email or any other means of communication allowing for the transmission of a written text, another director as
his proxy.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or
represented at such meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of directors of the Company may also be passed by circulary
means in writing, provided such resolution is preceded by a deliberation between the directors. Such resolution shall
consist of one or several documents containing the decisions and signed by each and every director (résolution circulaire).
The date of such resolution shall be the date of the last signature.

Art. 9. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the Company's interests. All powers not expressly reserved by the Luxembourg law dated August 10 th , 1915, as
modified, on commercial companies (the “Companies Law 1915”) and by the Articles to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the Company and the
representation of the Company for such management and affairs, with prior consent of the general meeting of sharehol-
ders, to any member or members of the board, directors, managers or other officers who need not be shareholders of
the company, under such terms and with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and
special mandates to any persons who need not be directors, appoint and dismiss all officers and employees and fix their
emoluments.

Art. 10. The Company shall be bound towards third parties by (i) the joint signatures of any two directors of the
Company in all matters unless otherwise decided by the general meeting of the shareholders of the Company; or (ii) as
the case may be, by the single signature of the single director; or (iii) the joint signatures or single signature of any persons
to whom such signatory power has been granted by the board of directors, but only within the limits of such power.

Insofar as daily management is concerned, the Company shall be legally bound towards third parties by the single
signature of any person to whom daily management powers have been delegated.

Art. 11. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors, which may be
shareholders or not. The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditors and shall determine their
number, remuneration and term of office which may not exceed six years.

Art. 12. The accounting year of the Company shall begin on January 1 st and shall terminate on December 31 st of each
year.

Art. 13. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by
law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such reserve amounts to ten per cent (10%) of the
subscribed capital of the Company as stated in article 3 hereof or as increased or reduced from time to time as provided
in article 3 hereof.

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the re-
mainder of the annual net profits will be disposed of.

In the event of partly paid shares, dividends will be payable in proportion to the paid-in amount of such shares.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

Art. 14. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who
may be physical persons or legal entities) appointed by the general meeting of shareholders effecting such dissolution and
which shall determine their powers and their compensation.
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Art. 15. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Companies Law 1915.

Subscription and payment

The apperaring party, aforementioned has subscribed for the number of shares mentioned hereafter:
- Stefan ANTAL, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 shares
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 shares

All the shares of a par value of one hundred Euro (EUR 100.-) each have been fully paid up by payment in cash and the
amount of one hundred thousand Euro (EUR 100,000.-) is now available to the corporation, evidence thereof was given
to the undersigned notary.

Transitional provisions

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2012.

The first Annual General Meeting shall be held in 2013.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately one thousand seven hundred euro (EUR 1,700).

Resolutions

The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote.

1. The number of directors is fixed at one (1) and the number of the statutory auditor at one (1).

2. Is appointed as sole director:

- Mrs Sherap BHUTIA, private employee, born in Gangtok/East Sikkim (India) on July 11 th , 1989, residing professionally
at 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg;

The mandate of the sole member shall expire immediately after the annual ordinary meeting of shareholders to be
held in 2017.

2. To set at one (1) the number of statutory auditors and further resolves to appoint the following as statutory auditor:

IAS Consulting Limited, having its registered office at Waterdale, Redmans Hill, Blackford, Wedmore, Somerset, BS28
4 NQ, United Kingdom, registered with the Companies House under number 04261567;

The mandate of the statutory auditor shall expire immediately after the annual ordinary meeting of shareholders to
be held in 2017.

3. To fix the address of the registered office of the company at 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of any divergences between the
English and the French text, the English text will prevail.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-quatre février.

Par-devant Nous, Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, agissant en remplacement de Maître
Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, momentanément absente, laquelle dernière restera le dépo-
sitaire de la présente minute.

A comparu:

M. Stefan ANTAL, né le 3 juin 1985 à Cluj Napoca (Roumanie), demeurant à 3, Charlemont Street, Dublin 8,

ici représenté par Madame Elena SANTAVICCA, employée privée, demeurant professionnellement à L-1420 Luxem-
bourg, 15-17, avenue Gaston Diderich, en vertu d'un pouvoir donné sous seing privé à Luxembourg.

Ladite procuration, après avoir été signé «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie compa-
rante et par le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps que celui-ci
aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, par l'intermédiaire de son mandataire, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société anonyme unipersonnelle qu'elle déclare constituer.
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Art. 1 er .  Il est formé entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées,
une Société sous forme d'une société anonyme, sous la dénomination de "WING ON CORPORATION S.A."(la Société).

La Société est constituée pour une durée indéterminée.

La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'assemblée générale des actionnaires de la Société
prise de la manière requise pour la modification des présents Statuts.

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Il peut être créé, par simple décision du conseil d'adminis-
tration, des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, et toutes autres formes de placement, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre
manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et
autres valeurs de toutes espèces, l'administration, le contrôle et le développement de telles participations.

La Société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu'à l'étranger et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou de
toute autre manière.

La Société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts et procéder à l'émission d'obliga-
tions.

La Société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public. Elle pourra également faire toutes les
opérations immobilières, telles que l'achat, la vente, l'exploitation et la gestion d'immeubles.

La Société pourra réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou
en association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. Le capital social est fixé cent mille euros (100.000.- EUR) représenté par mille (1.000) actions d'une valeur
nominale de cent euros (100.- EUR) chacune, entièrement libérées.

Le capital souscrit de la Société peuvent être augmentés ou réduits par décision de l'assemblée générale des action-
naires statuant comme en matière de modification des Statuts, ainsi qu'il est précisé à l'article 6 ci-après.

En outre le conseil d'administration est, pendant une période de cinq ans à partir de la date des présents Statuts dans
le Mémorial C, autorisé à augmenter en temps qu'il appartiendra le capital souscrit à l'intérieur des limites, du capital
autorisé même par des apports autres qu'en numéraire. Ces augmentations du capital peuvent être souscrites et émises
avec ou sans prime d'émission ainsi qu'il sera déterminé par le conseil d'administration en temps qu'il appartiendra. Le
conseil d'administration est spécialement autorisé à procéder à de telles émissions sans réserver aux actionnaires anté-
rieurs un droit préférentiel de souscription des actions à émettre.

Le conseil d'administration peut déléguer tout administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne
dûment autorisée, pour recueillir les souscriptions et recevoir paiement du prix des actions représentant tout ou partie
de cette augmentation.

La Société peut racheter ses propres actions dans les termes et sous les conditions prévues par la loi.

Art. 4. Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l'actionnaire.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. S'il y a plusieurs propriétaires par action, la Société aura le droit
de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée comme étant à
son égard propriétaire.

Art. 5. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société.

Art. 6. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra à Luxembourg, au siège social de la Société, ou à tout
autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le troisième mardi du mois de mai à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit. L'assemblée
générale annuelle pourra se tenir à l'étranger, si le conseil d'administration constate souverainement que des circonstances
exceptionnelles le requièrent.

Les autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heures et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix, sauf toutefois les restrictions imposées par la loi et par les présents Statuts. Tout
actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en désignant par écrit, par câble, télégramme, télex ou
téléfax une autre personne comme son mandataire.
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Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions d'une assemblée des actionnaires dûment
convoquée sont prises à la majorité simple des actionnaires présents et votants.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier les Statuts dans toutes ses
dispositions ne pourra valablement délibérer que si la moitié au moins du capital est représentée et que l'ordre du jour
indique les modifications statutaires proposées.

Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une nouvelle assemblée des actionnaires peut être convoquée, dans
les formes statutaires, par des annonces insérées deux fois, à quinze jours d'intervalle au moins et quinze jours avant
l'assemblée dans le Mémorial et dans deux journaux de Luxembourg. Cette convocation reproduit l'ordre du jour, en
indiquant la date et le résultat de la précédente assemblée. La seconde assemblée des actionnaires délibère valablement
quelle que soit la portion du capital représentée. Dans les deux assemblée des actionnaires, les résolutions pour être
valables devront réunir les deux tiers au moins des voix des actionnaires présents ou représentés.

Néanmoins, le changement de nationalité de la Société et l'augmentation des engagements des actionnaires ne peuvent
être décidés qu'avec l'accord unanime des actionnaires de la Société.

Tout actionnaire peut participer aux assemblées générales des actionnaires de la Société par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s'entendre, se parler et délibérer dûment. Dans ce cas, le ou les actionnaires concernés seront censés avoir
participé en personne à la réunion.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ni publication préalables.

Art. 7. La Société sera administrée par un conseil d'administration comprenant au moins trois membres, à moins qu'il
ait été établie durant une assemblée générale des actionnaires de la Société que la Société a un actionnaire unique, auquel
cas le conseil d'administration pourra comprendre un membre unique jusqu'à l'assemblée générale ordinaire qui suivra
l'établissement de l'existence de plus d'un actionnaire. Dans ce cas, l'administrateur unique de la Société assumera tous
les pouvoirs conférés par la Loi au conseil d'administration. Les membres du conseil d'administration ne seront pas
nécessairement actionnaires de la Société. Les administrateurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et
ils seront rééligibles.

Les administrateurs seront élus par les actionnaires lors de l'assemblée générale des actionnaires de la Société ou le
cas échéant par décision du seul actionnaire de la Société. Les actionnaires de la Société ou le cas échéant le seul actionnaire
de la Société déterminera (ont) également le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat.
Un administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'as-
semblée générale des actionnaires de la Société ou le cas échéant par décision du seul actionnaire de la Société.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre cause, les adminis-
trateurs restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste
devenu vacant jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société ou le cas échéant jusqu'à la prochaine
décision du seul actionnaire de la Société.

Art. 8. Le conseil d'administration peut choisir en son sein un président et un vice-président. Il pourra également choisir
un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme, télex, télécopie ou par tout moyen permettant la transmission d'un texte écrit, un autre admi-
nistrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas de parité de voix, la voix du président sera prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil d'administration de la Société peut également être
prise par voie circulaire pourvu qu'elle soit précédée par une délibération entre administrateurs. Une telle résolution
doit consister en un seul ou plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du conseil
d'administration de la Société (résolution circulaire). La date d'une telle décision sera la date de la dernière signature.

Art. 9. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que
modifiée (la Loi de 1915) ou que les Statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont
de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion journalière des affaires de la Société et à
la représentation de la Société pour la conduite des affaires, à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
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autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et avec tels pouvoirs que le conseil déterminera. La délégation
à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale. Il pourra
également conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être administrateurs,
nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et employés, et fixer leurs émoluments.

Art. 10. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux
administrateurs de la Société à moins qu'il n'en ait été décidé autrement par l'assemblée générale des actionnaire de la
Société; ou (ii) le cas échéant, par la signature unique de l'administrateur unique; ou (iii) les signatures conjointes ou
uniques de toute autre personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration
de la Société et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

En ce qui concerne la gestion journalière, la Société sera légalement engagée vis-à-vis des tiers par la signature indivi-
duelle de toute personne à qui la gestion journalière aura été déléguée.

Art. 11. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déterminera
leur nombre, leur rémunération et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années. Ils sont rééligibles.

Art. 12. L'exercice social de la Société commencera le 1 er janvier et se terminera le 31 décembre de chaque année.

Art. 13. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation d'un fonds de
réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve légale atteindra le
dixième du capital social.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Dans le cas d'actions partiellement libérées, des dividendes seront payables proportionnellement au montant libéré
de ces actions.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi .

Art. 14. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi de 1915 et aux lois modificatives.

Souscription et libération

Le comparant ayant ainsi arrêté les Statuts de la Société, a souscrit au nombre d'actions et a libéré en numéraire les
montants ci-après énoncés:

- Stefan ANTAL, prénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000 actions

Toutes les actions ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de cent mille
Euros (EUR 100.000.-) se trouve dès à présent à la disposition de la société ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentaire.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre 2012.

L'assemblée générale annuelle se tiendra pour la première fois en 2013.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de mille huit sept cents euros (EUR 1.700.-).

Résolutions

Le comparant ci-avant désigné, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme dûment convo-
qué, s'est constitué en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que cette assemblée était régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre des administrateurs est fixé à un (1) et celui des commissaires aux comptes à un (1).

A été appelé aux fonctions d'administrateur unique:

- Madame Sherap BHUTIA, employée privée née le 11 juillet 1989 à Gangtok/East Sikkin (Inde), demeurant profes-
sionnellement à 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg;

Le mandat d'administrateur unique se terminera lors de l'assemblée générale annuelle devant être tenue en 2017.

2. De fixer à un (1) le nombre de commissaire aux comptes et de nommer comme commissaire aux comptes:
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IAS Consulting Limited, établie et ayant son siège social à Waterdale, Redmans Hill, Blackford, Wedmore, Somerset,
BS28 4 NQ, Royaume-Uni, inscrite au Companies House sous le numéro 04261567;

Le mandat du commissaire aux comptes se termine lors de l'assemblée générale annuelle devant être tenue en 2017.
3. De fixer l'adresse du siège social de la Société à 15-17, avenue Gaston Diderich, L-1420 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant les

présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête de la même personne, en cas de
divergence entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg en l'étude du notaire instrumentaire, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, connu du notaire par noms, prénoms

usuels, états et demeures, elle a signé avec Nous notaire.
Signé: E. Santavicca et J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 février 2012. LAC/2012/9441. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur (signé): Irène Thill.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,

Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mars 2012.

Référence de publication: 2012028364/393.
(120036995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mars 2012.

Larchmont S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 163.881.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2012030951/10.
(120040508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Le Bourgeon SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 49.296.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030952/9.
(120040572) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Lombard Odier Multiadvisers, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 105.457.

Les comptes annuels au 30 septembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Lombard Odier Multiadvisers
Lombard Odier Funds (Europe) S.A.

Référence de publication: 2012030956/11.
(120040768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Negentropy SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6C, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 141.322.

Les comptes annuels au 31 août 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 29 février 2012.
J.P. Morgan Bank Luxembourg S.A.
Negentropy SICAV-SIF
Agent domiciliataire

Référence de publication: 2012030976/13.
(120040429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Lombardini International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 52.586.

Les comptes au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

LOMBARDINI INTERNATIONAL S.A.
Régis DONATI / Louis VEGAS-PIERONI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2012030957/12.
(120040699) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Lux-World Fund Advisory S.A. Holding, Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 1, place de Metz.

R.C.S. Luxembourg B 46.535.

Les comptes annuels au 30 septembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030960/9.
(120040503) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

MCPS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 86.763.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030967/9.
(120040588) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

MK Gestion et Participation S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-6665 Herborn, 1, Fleeschgaass.

R.C.S. Luxembourg B 100.313.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/03/2012.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2012030971/12.
(120040640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

New Age Radio S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 72.537.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2012030979/9.
(120040605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.
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New Age Radio S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8124 Bridel, 15, rue des Carrefours.

R.C.S. Luxembourg B 72.537.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030980/9.

(120040606) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Nouvel'Hair S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4660 Differdange, 49, rue Michel Rodange.

R.C.S. Luxembourg B 136.569.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012030985/9.

(120040241) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Wëldfleesch vun Lëtzebuerg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3980 Wickrange, 15A, rue des Trois Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 154.394.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012031073/10.

(120040628) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Widriss International S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 35.684.

Rectificatif du dépôt du bilan au 31.12.2009 Enregistré et déposé à Luxembourg le 12/12/2011, no L110196960.05

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012031075/11.

(120040669) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Rhombus One S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 167.225.

In the year two thousand and twelve, on the twenty-ninth day of February.

Before the undersigned Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

Rhombus Bidco S.à r.l.,a société à responsabilité limitée, governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg
and having its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, having a share capital of GBP 15,000, registered
with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B166522,

here represented by Ms. Carole Noblet, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of proxies, given
under private seal in Luxembourg, on 28 February 2012.

The said proxy, initialled ne varietur by the proxyholder representing the appearing party and the notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in its hereabove stated capacity, have required the officiating notary to enact the deed of
incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:
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A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established among the current owner(s) of the shares created hereafter and all those who may
become shareholders in the future, a société à responsabilité limitée (the “Company”) which shall be governed by the
law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended, as well as by these articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may further guarantee, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or
indirect participation or which form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial or financial activities which it may deem useful in accomplish-
ment of its purpose.

In particular, the Company will provide the companies within its portfolio with the services necessary to their admi-
nistration, control and development. For that purpose, the Company may require and retain the assistance of other
advisors.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will assume the name of “Rhombus One S.à r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place
in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its shareholders. Within the same
borough, the registered office may be transferred through simple resolution of the manager or the board of managers.
Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000.-) represented by seven
hundred fifty (750) shares with a par value of twenty British Pounds (GBP 20.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by the approval of (i) a majority of shareholders (ii) representing
at least three quarters of the share capital.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among shareholders. Inter vivos, they may only be transferred
to non-shareholders subject to the approval of such transfer given by the shareholders in a general meeting, at a majority
of three quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased shareholders may only be transferred to non-shareholders subject
to the approval of such transfer given by the other shareholders in a general meeting, at a majority of three quarters of
the share capital. Such approval is, however, not required if the shares are transferred either to parents, descendants or
the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the shareholders will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.

The managers are appointed by the general meeting of shareholders which sets the term of their office. They may be
dismissed freely at any time and without specific cause.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager.

In the case of several managers, the Company is managed by a board of managers, composed of at least two managers.
In that case, the Company will be bound in all circumstances by the joint signature of two members of the board of
managers.

The sole manager or the board of managers may grant special powers by authentic proxy or power of attorney by
private instrument.

Art. 12. In case of several managers, the board of managers shall choose from among its shareholders or its members
a chairman, and may choose from among its shareholders a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not
be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers and of the
shareholders.
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In dealings with third parties, the board of managers has the most extensive powers to act in the name of the Company
in all circumstances and to authorise all transactions consistent with the Company's purpose.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the registered office of the Company.

The chairman shall preside at all meeting of the board of managers, but in his absence, the board of managers may
appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening notice
will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by
the board of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent one or more of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call or by other similar means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting
by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the passing of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman, or by two managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The managers do not assume, by reason of their position, any personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are authorized agents only and are therefore merely respon-
sible for the execution of their mandate.

D. Decisions of the sole shareholder - Collective decisions of the shareholders

Art. 16. Each shareholder may participate in the collective decisions irrespective of the number of shares which he
owns. Each shareholder is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 17. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by shareholders owning more than
half of the share capital. The amendment of the articles of incorporation requires the approval of (i) a majority of share-
holders (ii) representing three quarters of the share capital at least.

Art. 18. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter exercises the powers devolved to the meeting
of shareholders by the dispositions of section XII of the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as
amended.

Art. 19. At no time shall the Company have more than thirty (30) shareholders. At no time shall an individual be
allowed to become a shareholder of the Company.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on the first day of January of each year and ends on the last day of December
of the same year.

Art. 21. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the manager(s) prepare an inventory
including an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each shareholder may inspect the above in-
ventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the shareholders. Interim dividends
may be distributed in compliance with the terms and conditions provided for by law.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
which do not need to be shareholders, and which are appointed by the general meeting of shareholders which will
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determine their powers and fees. The liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities.

The surplus, after payment of the liabilities, shall be distributed among the shareholders proportionally to the shares
of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The seven hundred fifty (750) shares have been subscribed by Rhombus Bidco S.à r.l.

The shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of fifteen thousand British Pounds (GBP 15,000.-)
is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional provision

The first financial year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall end on the last day of
December 2012.

Expenses

The expenses, costs, fees or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a result of its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.

Resolutions

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders, representing the entirety of the subscribed
capital of the Company, have passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg.

2. BRE/Management 6 S.A., a société anonyme governed by the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg and having
its registered office at 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxembourg, having a share capital of EUR 31,000, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under number B 164777, is appointed manager of the Company for an
indefinite period of time.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that upon request of the above-appearing
party, the present deed is worded in English followed by a German translation and in case of divergences between the
English and the German text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder, known to the notary by his name, first name, civil status and
residences, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Es folgt die deutsche Übersetzung des englischen Textes:

Im Jahre zweitausenzwölf, den neunundzwanzigsten Februar.

Vor dem unterzeichneten Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Luxemburg, Großherzogtum Luxemburg,

IST ERSCHIENEN:

Rhombus Bidco S.à r.l., eine société à responsablilité limitée gegründet und bestehen nach dem Recht des Großher-
zogtums Luxemburg, mit einem Gesellschaftskapital von 15.000 Britische Pfund, mit Gesellschaftssitz in 19, rue de
Bitbourg, L-1273 Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handels-und Gesellschaftsregister unter Sektion B Nummer
166522,

hier vertreten durch Frau Carole Noblet Juristin, wohnhaft in Luxemburg, aufgrund privatschriftlichen Vollmachten,
ausgestellt in Luxemburg, am 28. Februar 2012.

Die Vollmacht bleibt nach Zeichnung ne varietur durch die Erschienene und den unterzeichneten Notar gegenwärtiger
Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben eingetragen zu werden.

Die Erschienene ersucht den unterzeichneten Notar, die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung, die sie
hiermit gründet, wie folgt zu beurkunden:

A. Zweck - Dauer - Name - Sitz

Art. 1. Hiermit wird zwischen dem jetzigen Inhabern der ausgegebenen Anteile und denjenigen, die in Zukunft Ge-
sellschafter werden, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung nach Luxemburger Recht (nachstehend die „Gesell-
schaft“) gegründet, die durch die Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue
Fassung, sowie durch nachstehende Satzung geregelt wird.

Art. 2. Zweck der Gesellschaft ist der Erwerb von Beteiligungen jeder Art an inund ausländischen Gesellschaften und
die Verwirklichung sonstiger Investitionen jeder Art, der Erwerb von Wertpapieren jeder Art durch Kauf, Zeichnung
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oder auf andere Weise, die Übertragung von Wertpapieren durch Verkauf, Tausch oder auf andere Weise sowie die
Verwaltung, Kontrolle und Verwertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann zudem Gesellschaften, in denen sie eine direkte oder indirekte Beteiligung hält oder die der
gleichen Gesellschaftsgruppe wie sie selbst angehören, Bürgschaften oder Kredite gewähren oder sie auf andere Weise
unterstützen.

Die Gesellschaft kann alle Geschäfte kaufmännischer, gewerblicher oder finanzieller Natur betreiben, die der Errei-
chung ihres Zweckes förderlich sind.

Die Gesellschaft wird insbesondere die Gesellschaften, an denen sie eine Beteiligung hält, mit den notwendigen Dienst-
leistungen in Bezug auf Verwaltung, Kontrolle und Verwertung versorgen. Zu diesem Zweck kann die Gesellschaft auf
die Unterstützung anderer Berater zurückgreifen.

Art. 3. Die Dauer der Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit festgesetzt.

Art. 4. Die Gesellschaft führt die Bezeichnung „Rhombus One S.à r.l.“.

Art. 5. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg. Er kann durch Beschluss der Hauptversammlung der
Gesellschafter an jeden beliebigen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden. Innerhalb desselben Bezirkes kann
der Gesellschaftssitz durch einfachen Beschluss des Geschäftsführers oder des Geschäftsführerrates verlegt werden.
Außenstellen und andere Niederlassungen können außerhalb Luxemburgs gegründet werden.

B. Gesellschaftskapital - Anteile

Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt fünfzehntausend Britische Pfund (GBP 15.000,-), aufgeteilt in siebenhundert-
fünfzig (750) Anteile mit einem Nennwert von je zwanzig Britische Pfund (GBP 20,-) pro Anteil.

Jeder Anteil gewährt jeweils ein Stimmrecht bei ordentlichen und außerordentlichen Hauptversammlungen.

Art. 7. Die Änderung des Gesellschaftskapitals bedarf der Zustimmung (i) der Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die drei
Viertel des Kapitals vertreten.

Art. 8. Die Gesellschaft erkennt nur einen einzigen Eigentümer pro Anteil an. Miteigentümer eines einzelnen Anteils
müssen eine Person ernennen, die beide gegenüber der Gesellschaft vertritt.

Art. 9. Die Anteile können zwischen den Gesellschaftern frei übertragen werden. Die Übertragung der Gesellschafts-
anteile zu Lebzeiten an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesellschaftskapitals
vertreten.

Die Übertragung von Todes wegen an Dritte bedarf der Zustimmung der Gesellschafter, die drei Viertel des Gesell-
schaftskapitals vertreten. Keine Zustimmung ist erforderlich, wenn die Übertragung an Aszendente, Deszendente oder
an den überlebenden Ehegatten erfolgt.

Art. 10. Die Gesellschaft erlischt nicht durch den Tod, die Aufhebung der Bürgerrechte, den Konkurs oder die Zah-
lungsunfähigkeit eines ihrer Gesellschafter.

C. Geschäftsführung

Art. 11. Die Gesellschaft wird geführt durch einen oder mehrere Geschäftsführer. Die Geschäftsführer müssen nicht
Gesellschafter sein.

Die Geschäftsführer werden von der Hauptversammlung ernannt. Die Hauptversammlung bestimmt auch die Dauer
ihres Mandates. Die Geschäftsführer können jederzeit, ohne Angabe von Gründen, aus ihren Funktionen entlassen wer-
den.

Die Gesellschaft wird jederzeit durch den alleinigen Geschäftsführer verpflichtet.

Im Falle von mehreren Geschäftsführern wird die Gesellschaft durch den Geschäftsführerrat, der aus mindestens zwei
Geschäftsführern besteht, verwaltet. In diesem Fall wird die Gesellschaft jederzeit durch die Unterschrift von zwei Mit-
gliedern des Geschäftsführerrates verpflichtet.

Vollmachten werden durch den alleinigen Geschäftsführer oder den Geschäftsführerrat privatschriftlich erteilt, wobei
Sondervollmachten nur aufgrund notariell beglaubigter Urkunde erteilt werden können.

Art. 12. Im Falle von mehreren Geschäftsführern wählt der Geschäftsführerrat aus dem Kreise seiner Mitglieder einen
Vorsitzenden und gegebenenfalls auch einen stellvertretenden Vorsitzenden. Er kann auch einen Sekretär bestellen, der
nicht Mitglied des Geschäftsführerrates sein muss. Der Sekretär ist für das Führen der Protokolle der Geschäftsführer-
ratssitzungen und der Gesellschafterversammlungen verantwortlich.

Dritten gegenüber ist der Geschäftsführerrat unbeschränkt bevollmächtigt, jederzeit im Namen der Gesellschaft zu
handeln und Geschäfte und Handlungen zu genehmigen, die mit dem Gesellschaftszweck in Einklang stehen.

Der Geschäftsführerrat wird durch den Vorsitzenden oder durch zwei seiner Mitglieder einberufen, die Versamm-
lungen finden am Gesellschaftssitz statt.
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Der Vorsitzende hat den Vorsitz in jeder Geschäftsführerratssitzung. In seiner Abwesenheit kann der Geschäftsfüh-
rerrat mit der Mehrheit der Anwesenden ein anderes Geschäftsführerratsmitglied zum vorläufigen Vorsitzenden ernen-
nen.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats erhält mindestens vierundzwanzig Stunden vor Sitzungsdatum ein Einberu-
fungsschreiben. Dies gilt nicht für den Fall einer Dringlichkeit, in dem die Natur und die Gründe dieser Dringlichkeit im
Einberufungsschreiben angegeben werden müssen. Anhand schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder
durch ein vergleichbares Kommunikationsmittel gegebener Einwilligung eines jeden Geschäftsführerratsmitgliedes kann
auf die Einberufungsschreiben verzichtet werden. Ein spezielles Einberufungsschreiben ist nicht erforderlich für Sitzungen
des Geschäftsführerrates, die zu einer Zeit und an einem Ort abgehalten werden, die von einem vorherigen Beschluss
des Geschäftsführerrates festgesetzt wurden.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann sich in der Sitzung des Geschäftsführerrates aufgrund einer schriftlich,
durch Kabel, Telegramm, Telex oder Telefax erteilten Vollmacht durch ein anderes Mitglied des Geschäftsführerrates
vertreten lassen. Ein Mitglied des Geschäftsführerrates kann mehrere andere Mitglieder des Geschäftsführerrates ver-
treten.

Jedes Mitglied des Geschäftsführerrats kann durch eine telefonische oder visuelle Konferenzschaltung oder durch ein
anderes Kommunikationsmittel an einer Sitzung teilnehmen, unter der Bedingung, dass jeder Teilnehmer der Sitzung alle
anderen verstehen kann. Die Teilnahme an einer Sitzung auf diese Weise entspricht einer persönlichen Teilnahme an der
Sitzung.

Der Geschäftsführerrat ist nur beschlussfähig, wenn mindestens die einfache Mehrheit seiner Mitglieder anwesend
oder vertreten ist.

Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden mit der einfachen Mehrheit der Stimmen seiner auf der jeweiligen Sitzung
anwesenden oder vertretenen Mitglieder gefasst.

Einstimmige Beschlüsse des Geschäftsführerrates können auch durch Rundschreiben mittels einer oder mehrere
schriftlicher, durch Kabel, Telegramm, Telex, Telefax oder andere Kommunikationsmittel belegter Unterlagen gefasst
werden, unter der Bedingung, dass solche Beschlüsse schriftlich bestätigt werden. Die Gesamtheit der Unterlagen bildet
das als Beweis der Beschlussfassung geltende Protokoll.

Art. 13. Die Protokolle aller Geschäftsführerratssitzungen werden vom Vorsitzenden oder, in seiner Abwesenheit,
vom stellvertretenden Vorsitzenden oder von zwei Geschäftsführern unterzeichnet. Die Kopien oder Auszüge der Pro-
tokolle, die vor Gericht oder anderweitig vorgelegt werden sollen, werden vom Vorsitzenden oder von zwei Geschäfts-
führern unterzeichnet.

Art. 14. Die Gesellschaft wird durch den Tod oder den Rücktritt eines Geschäftsführers, aus welchem Grund auch
immer, nicht aufgelöst.

Art. 15. Es besteht keine persönliche Haftung der Gesellschafter für Verbindlichkeiten, die sie vorschriftsmäßig im
Namen der Gesellschaft eingehen. Als Bevollmächtigte sind sie lediglich für die Ausübung ihres Mandates verantwortlich.

D. Entscheidungen des alleinigen Gesellschafters - Hauptversammlungen der Gesellschafter

Art. 16. Jeder Gesellschafter kann an den Hauptversammlungen der Gesellschaft teilnehmen, unabhängig von der Anzahl
der in seinem Eigentum stehenden Anteile. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen, wie er Gesellschaftsanteile besitzt
oder vertritt.

Art. 17. Die Beschlüsse der Gesellschafter sind nur rechtswirksam, wenn sie von Gesellschaftern angenommen werden,
die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals vertreten. Die Abänderung der Satzung benötigt die Zustimmung (i) der
einfachen Mehrheit der Gesellschafter, (ii) die wenigstens drei Viertel des Gesellschaftskapitals vertreten.

Art. 18. Sollte die Gesellschaft einen alleinigen Gesellschafter haben, so übt dieser die Befugnisse aus, die der Haupt-
versammlung gemäß Abschnitt XII des Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung,
zustehen.

Art. 19. Die Zahl der Gesellschafter der Gesellschaft sollte zu keinem Zeitpunkt dreißig (30) überschreiten. Eine
natürliche Person sollte zu keinem Zeitpunkt Gesellschafter der Gesellschaft werden können.

E. Geschäftsjahr - Konten - Gewinnausschüttungen

Art. 20. Das Geschäftsjahr der Gesellschaft beginnt am ersten Januar eines jeden Jahres und endet am einunddreißigsten
Dezember desselben Jahres.

Art. 21. Am einunddreißigsten Dezember jeden Jahres werden die Konten geschlossen und der oder die Geschäfts-
führer stellen ein Inventar auf, in dem sämtliche Vermögenswerte und Verbindlichkeiten der Gesellschaft aufgeführt sind.
Jeder Gesellschafter kann am Gesellschaftssitz Einsicht in das Inventar und die Bilanz nehmen.

Art. 22. Fünf Prozent (5%) des Nettogewinnes werden der gesetzlichen Reserve zugeführt, bis diese zehn Prozent
(10%) des Gesellschaftskapitals erreicht hat. Der verbleibende Betrag steht den Gesellschaftern zur freien Verfügung.
Abschlagsdividenden können unter Beachtung der gesetzlichen Bestimmungen ausgeschüttet werden.
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F. Gesellschaftsauflösung - Liquidation

Art. 23. Im Falle der Auflösung der Gesellschaft wird die Liquidation von einem oder mehreren von der Hauptver-
sammlung ernannten Liquidatoren, die keine Gesellschafter sein müssen, durchgeführt. Die Hauptversammlung legt
Befugnisse und Vergütung der Liquidatoren fest. Die Liquidatoren haben alle Befugnisse zur Verwertung der Vermögens-
güter und Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft.

Der nach Begleichung der Verbindlichkeiten der Gesellschaft bestehende Überschuss wird unter den Gesellschaftern
im Verhältnis zu dem ihnen zustehenden Kapitalanteil aufgeteilt.

Art. 24. Für alle nicht in dieser Satzung geregelten Punkte verweisen die Erschienenen auf die Bestimmungen des
Gesetzes vom 10. August 1915 über die Handelsgesellschaften, neue Fassung.

Zeichnung und Zahlung der Gesellschaftsanteile

Die siebenhundertfünfzig (750) Gesellschaftsanteile wurden von Rhombus Bidco S.à r.l. vorgenannt, gezeichnet.

Die gezeichneten Anteile wurden vollständig in bar einbezahlt, demgemäß verfügt die Gesellschaft über einen Betrag
von fünfzehntausend Britische Pfund (GBP 15.000,-), wie dem unterzeichneten Notar nachgewiesen wurde.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt mit der Gründung der Gesellschaft und endet am letzten Tag des Monats Dezember
2012.

Kosten

Die der Gesellschaft aus Anlass ihrer Gründung entstehenden Kosten, Honorare und Auslagen werden auf ungefähr
EUR 1.200,-geschätzt.

Beschlüsse

Unverzüglich nach Gesellschaftsgründung haben die Gesellschafter, die das gesamte gezeichnete Gesellschaftskapital
vertreten, folgende Beschlüsse gefasst:

1. Die Adresse des Gesellschaftssitzes der Gesellschaft befindet sich in 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxemburg.

2. BRE/Management 6 S.A., eine société anonyme bestehend nach dem Recht des Großherzogtums Luxemburg, mit
einem Gesellschaftskapital von 31.000 Euro, mit Sitz in 19, rue de Bitbourg, L-1273 Luxemburg, eingetragen im Luxem-
burger Handels-und Gesellschaftsregister unter Sektion B Nummer 164777, wird auf unbestimmte Zeit zum Geschäfts-
führer ernannt.

Worüber Urkunde, aufgenommen zu Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.

Der amtierende Notar, der der englischen Sprache kundig ist, stellt hiermit fest, dass auf Ersuchen der vorgenannten
Parteien diese Urkunde in englischer Sprache verfasst ist, gefolgt von einer Übersetzung in deutscher Sprache. Im Falle
von Abweichungen zwischen dem englischen und dem deutschen Text, ist die englische Fassung maßgebend.

Nach Vorlesung und Erklärung alles Vorstehenden an den Vertreter, der dem Notar nach Namen, gebräuchlichem
Vornamen, sowie Stand und Wohnort bekannt ist, hat der Vertreter mit dem Notar gegenwärtige Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: C. NOBLET – H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 1 mars 2012. Relation:LAC/2012/9686. Reçu soixante-quinze euros 75,00
EUR.

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

- FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, der Gesellschaft auf Begehren erteilt.

Luxemburg, den sechsten März zweitausendzwölf.

Référence de publication: 2012029466/322.

(120037956) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2012.

TWO Consult International, Société Anonyme.
Siège social: L-8437 Steinsel, 62, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 52.578.

L'an deux mille douze, le dix janvier.

Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme “TWO CONSULT INTER-
NATIONAL”, ayant son siège social à L-1855 Luxembourg, 43, rue J.F. Kennedy, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 52.578, constituée suivant acte reçu par Maître Alex WEBER,
notaire de résidence à Bascharage en date du 11 octobre 1995, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 647 du 19 décembre 1995
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dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, en date
du 22 décembre 1996, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 145 du 25 mars 1997,

ayant un capital de trois millions deux cent cinquante mille francs luxembourgeois (3.250.000,- LUF), représenté par
trois mille deux cent cinquante (3.250) actions d'une valeur nominale de mille francs luxembourgeois (1.000,- LUF) cha-
cune.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Bob PLEIN, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster, 3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Monsieur Jeff FELLER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster,
3, route de Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster,
3, route de Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1.- Transfert du siège social vers L-8437 Steinfort, 62, rue de Koerich.

2.- Suppression de la valeur nominale des actions

3.- Conversion du capital social en Euros

4.- Elargissement de l'objet social.

5.- Refonte complète des statuts

6.- Nominations statutaires.

7.- Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.

C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de:

- transférer le siège social vers L-8437 Steinfort, 62, rue de Koerich

- supprimer la valeur nominale des actions

- de convertir le capital social de trois millions deux cent cinquante mille francs luxembourgeois (3.250.000,- LUF) en
quatre-vingt mille cinq cent soixante-cinq euros et trente-neuf cents (80.565,39 EUR), représenté par trois mille deux
cent cinquante (3.250) actions sans désignation de la valeur nominale.

Deuxième résolution

L'assemblée décide d'élargir l'objet social de la société pour lui donner la teneur suivante:

«La société a pour objet la fourniture aux entreprises d'aide et services dans le domaine de l'informatique et de la
gestion de la qualité; toutes études et tous travaux d'analyse et de programmation; l'élaboration, la diffusion et la com-
mercialisation de programmes d'ordinateurs; l'étude de tous problèmes pouvant être entraînés par la mise en place
d'ordinateurs et systèmes informatiques, les études préliminaires à l'installation de ces appareils; l'organisation des circuits,
la formation des agents, etc.; l'exploitation exclusive ou en participation d'ensembles informatiques à usage interne ou
commercial au profit de tiers; le service bureau, soit directement, soit à titre d'intermédiaire, sur tous types d'ordinateurs;
la conception et la vente de cours ou de tout autre mode d'éducation, de recyclage et d'information; fa réunion et la
diffusion, la publication de toutes documentations et informations d'ordre scientifique, technique ou d'application pratique.

La Société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.
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La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets.»

Troisième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts afin de les mettre en conformité avec les dispo-
sitions légales en vigueur:

«I. - Nom, Durée, Objet, Siège social

Art. 1 er .  La société anonyme existe sous la dénomination de “TWO CONSULT INTERNATIONAL” (ci-après la
"Société").

Art. 2. La durée la de Société est illimitée.

Art. 3. La société a pour objet la fourniture aux entreprises d'aide et services dans le domaine de l'informatique et de
la gestion de la qualité; toutes études et tous travaux d'analyse et de programmation; l'élaboration, la diffusion et la
commercialisation de programmes d'ordinateurs; l'étude de tous problèmes pouvant être entraînés par la mise en place
d'ordinateurs et systèmes informatiques, les études préliminaires à l'installation de ces appareils; l'organisation des circuits,
la formation des agents, etc.; l'exploitation exclusive ou en participation d'ensembles informatiques à usage interne ou
commercial au profit de tiers; le service bureau, soit directement, soit à titre d'intermédiaire, sur tous types d'ordinateurs;
la conception et la vente de cours ou de tout autre mode d'éducation, de recyclage et d'information; fa réunion et la
diffusion, la publication de toutes documentations et informations d'ordre scientifique, technique ou d'application pratique.

La Société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut également garantir, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle ou financière estimées utiles pour
l'accomplissement de ses objets..

Art. 4. Le siège social est établi dans la Commune de Steinfort.

Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de l'as-
semblée des actionnaires.

II. - Capital social - Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à quatre-vingt mille cinq cent soixante-cinq euros et trente-neuf cents (80.565,39 EUR),
représenté par trois mille deux cent cinquante (3.250) actions sans désignation de la valeur nominale.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts. La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2. de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour présenter l'action à l'égard de
la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.
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III. - Assemblées générales des actionnaires
Décisions de l'actionnaire unique

Art. 7. L'assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
Société. Lorsque la Société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième au moins du capital social.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la Société ou à tout autre endroit
à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation, le deuxième vendredi du mois de juin à 16.00 heures. Si ce jour
est un jour férié légal, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable qui suit.

D'autres assemblées des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convocation.

Les quorum et délais requis par la Loi régleront les avis de convocation et la conduite des assemblées des actionnaires
de la Société, dans la mesure où il n'est pas autrement disposé dans les présents statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout actionnaire pourra prendre part aux assemblées des actionnaires en dési-
gnant par écrit, par câble, télégramme ou téléfax une autre personne comme son mandataire.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou les présents statuts, les décisions d'une assemblée
des actionnaires dûment convoquée sont prises à la majorité simple des votes des actionnaires présents ou représentés.

Le conseil d'administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les actionnaires pour prendre part
à toute assemblée des actionnaires.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés lors d'une assemblée des actionnaires, et s'ils déclarent connaître
l'ordre du jour, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation préalables.

Les décisions prises lors de l'assemblée sont consignées dans un procèsverbal signé par les membres du bureau et par
les actionnaires qui le demandent. Si la Société compte un actionnaire unique, ses décisions sont également écrites dans
un procès verbal.

Tout actionnaire peut participer à une réunion de l'assemblée générale par visioconférence ou par des moyens de
télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques ga-
rantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont retransmises de façon continue. La
participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

IV. - Conseil d'administration

Art. 9. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, qui n'ont pas
besoin d'être actionnaires de la Société. Toutefois, lorsque la Société est constituée par un actionnaire unique ou que, à
une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du
conseil d'administration peut être limitée à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation
de l'existence de plus d'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale des actionnaires qui fixe leur nombre, leurs émoluments et
la durée de leur mandat. Les administrateurs sont élus pour un terme qui n'excédera pas six (6) ans, jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus.

Les administrateurs seront élus à la majorité des votes des actionnaires présents ou représentés.

Tout administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires.

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, cette vacance
peut être temporairement comblée jusqu'à la prochaine assemblée générale, aux conditions prévues par la Loi.

Art. 10. Le conseil d'administration devra choisir en son sein un président et pourra également choisir parmi ses
membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera
en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées générales des
actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil d'administration;
en son absence l'assemblée générale ou le conseil d'administration pourra désigner à la majorité des personnes présentes
à cette assemblée ou réunion un autre administrateur pour assumer la présidence pro tempore de ces assemblées ou
réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
administrateur par écrit ou par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une
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convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil d'administration se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou
par câble, télégramme ou téléfax un autre administrateur comme son mandataire.

Un administrateur peut présenter plusieurs de ses collègues.

Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par visioconférence ou par des moyens
de télécommunication permettant son identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques
garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion. La réunion tenue
par de tels moyens de communication à distance est réputée se tenir au siège de la Société.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si la moitié au moins des administrateurs est
présente ou représentée à la réunion du conseil d'administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas
de partage des voix, le président du conseil d'administration aura une voix prépondérante.

Le conseil d'administration pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son appro-
bation au moyen d'un ou de plusieurs écrits, par courrier ou par courrier électronique ou par télécopie ou par tout autre
moyen de communication similaire, à confirmer le cas échéant par courrier, le tout ensemble constituant le procès-verbal
faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 11. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil d'administration seront signés par le président ou, en
son absence, par le vice-président, ou par deux administrateurs. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à
servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou par deux administrateurs. Lorsque le conseil d'administration
est composé d'un seul membre, ce dernier signera.

Art. 12. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de
disposition dans l'intérêt de la Société.

Tous pouvoirs que la Loi ou les présents statuts ne réservent pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires
sont de la compétence du conseil d'administration.

Lorsque la Société compte un seul administrateur, il exerce les pouvoirs dévolus au conseil d'administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront,
conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres
agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront
réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose au
conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 13. La Société sera engagée par la signature collective de deux (2) administrateurs ou la seule signature de toute
(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareils pouvoirs de signature auront été délégués par le conseil d'administration.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

V. - Surveillance de la société

Art. 14. Les opérations de la Société seront surveillées par un (1) ou plusieurs commissaires aux comptes qui n'ont
pas besoin d'être actionnaire. L'assemblée générale des actionnaires désignera les commissaires aux comptes et déter-
minera leur nombre, leurs rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six (6) années.

VI. - Exercice social - Bilan

Art. 15. L'exercice social commencera le premier janvier de chaque année et se terminera le trente et un décembre
de la même année.

Art. 16. Sur le bénéfice annuel net de la Société il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve
légale; ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et en tant que la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du
capital social, tel que prévu à l'article 5 de ces statuts, ou tel qu'augmenté ou réduit en vertu de ce même article 5.

L'assemblée générale des actionnaires déterminera, sur proposition du conseil d'administration, de quelle façon il sera
disposé du solde du bénéfice annuel net.

Des acomptes sur dividendes pourront être versés en conformité avec les conditions prévues par la Loi.

VII. - Liquidation

Art. 17. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales) nommés par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera
leurs pouvoirs et leurs rémunérations.
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VIII. - Modification des statuts

Art. 18. Les présents statuts pourront être modifiés par une assemblée générale des actionnaires statuant aux condi-
tions de quorum et de majorité prévues par l'article 67-1 de la Loi.

IX. - Dispositions finales - Loi applicable

Art. 19. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.»

Quatrième résolution

L'assemblée confirme aux fonctions d'administrateurs jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de l'exercice
2017:

- Monsieur Benoît MIKOLAJCZAK, administrateur de sociétés, né à Bruxelles (Belgique), le 4 août 1948, demeurant
à B-1651 Lot (Beersel), Donderveldstraat, 49 (Belgique)

- Monsieur Jean-Martin RISACK, administrateur de sociétés, né à Etterbeek (Belgique), le 18 janvier 1951, demeurant
à B-1640 Rhode-St-Genèse, 165, avenue Sainte Marie (Belgique)

- Monsieur Jean-Hubert de BOULARD, administrateur de sociétés, né à Toulouse (France), le 29 octobre 1949, de-
meurant à B-1180 Bruxelles, 53, avenue Latérale (Belgique)

Cinquième résolution

L'assemblée confirme aux fonctions de commissaire aux comptes jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire de
l'exercice 2017:

- TWO CONSULT S.A., société anonyme, ayant son siège social à B1180 Bruxelles, 17, avenue de la Pinède, inscrite
auprès du Banque Carrefour des personnes morales - Registre des Sociétés sous le numéro 449.378.432.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cent cinquante euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et

demeures, ils ont tous signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: Bob PLEIN, Jeff FELLER, Max MAYER, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 13 janvier 2012. Relation GRE/2012/231. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
POUR EXPEDITION CONFORME.

Junglinster, le 27 février 2012.

Référence de publication: 2012029550/263.
(120037850) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2012.

Schmidt Transporte S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 2, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 151.656.

Im Jahre zwei tausend zwölf.
Den vierundzwanzigsten Februar.
Vor dem unterzeichneten Henri BECK, Notar mit dem Amtssitze in Echternach (Grossherzogtum Luxemburg).

IST ERSCHIENEN:
Herrn Stefan Peter VONHOEGEN, Metallbaumeister, wohnhaft in D52146 Würselen, Birkenstrasse, 59.
Welcher Komparent dem unterzeichneten Notar erklärte, dass er der alleinige Anteilhaber der Gesellschaft mit bes-

chränkter Haftung Schmidt Transporte S.à r.l. ist, mit Sitz in L-5550 Remich, 20, rue de Macher, eingetragen beim Handels-
und Gesellschaftsregister Luxemburg unter der Nummer B 151.656 (NIN 2010 2404 964).

Dass besagte Gesellschaft gegründet wurde zufolge Urkunde aufgenommen durch Notar Jean SECKLER, mit dem
Amtssitze in Junglinster, am 8. Februar 2010, veröffentlicht im Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations Nummer
767 vom 13. April 2010.

Dass das Gesellschaftskapital sich auf zwölf tausend vier hundert Euro (€ 12.400.-) beläuft, eingeteilt in ein hundert
(100) Anteile zu je ein hundert vierundzwanzig Euro (€ 124.-), alle zugeteilt Herrn Stefan Peter VONHOEGEN, Metall-
baumeister, wohnhaft in D-52146 Würselen, Birkenstrasse, 59.
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Alsdann hat der Komparent den unterzeichneten Notar ersucht Nachstehendes wie folgt zu beurkunden:

Erster Beschluss

Der alleinige Gesellschafter beschließt den Sitz der Gesellschaft von Remich nach Weiswampach zu verlegen und
demgemäß den ersten Satz von Artikel 5 der Statuten wie folgt abzuändern:

„ Art. 5. (Erster Satz). Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in der Gemeinde Weiswampach."

Zweiter Beschluss

Der alleinige Gesellschafter legt die genaue Anschrift der Gesellschaft wie folgt fest: L-9990 Weiswampach, 2, Duar-
refstrooss.

Dritter Beschluss

Der alleinige Anteilhaber beschließt die Demission von Herrn Christian PASCHMEYER, in seiner Eigenschaft als tech-
nischer Geschäftsführer der Gesellschaft Schmidt Transporte S.à r.l., anzunehmen und ihm Entlastung für sein Mandat bis
zum heutigen Tage zu erteilen.

Vierter Beschluss

Der alleinige Anteilhaber beschliesst im Gegenzug Herrn Franz-Ludwig KNITTER, Kraftverkehrsmeister, geboren in
Mönchengladbach (Deutschland), am 31. Dezember 1960, wohnhaft in D-41844 Wegberg, Auf dem Kuhberg 23, als neuen
technischen Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer zu ernennen.

Die Gesellschaft wird wie folgt vertreten und verpflichtet:

durch die alleinige Unterschrift des technischen Geschäftsführers;

durch die alleinige Unterschrift der administrativen Geschäftsführerin bis zu dem Betrag von fünf tausend Euro (5.000.-
EUR); darüber hinaus bedarf es der zusätzlichen Unterschrift des technischen Geschäftsführers.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Echternach, Am Datum wie eingangs erwähnt.

Nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen, Stand
und Wohnort bekannt, hat derselbe mit dem Notar die gegenwärtige Urkunde unterschrieben.

Gezeichnet: S. P. VONHOEGEN, F.-L. KNITTER, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 28 février 2012. Relation: ECH/2012/332. Reçu soixante-quinze euros 75,00.-€

Le Receveur (signé): J.-M. MINY.

FÜR GLEICHLAUTENDE AUSFERTIGUNG, auf Begehr erteilt, zwecks Hinterlegung auf dem Handels-und Gesell-
schaftsregister.

Echternach, den 07. März 2012.

Référence de publication: 2012029491/50.

(120038099) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 mars 2012.

Ostara Beta S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 128.018.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 6 mars 2012.

Référence de publication: 2012030990/10.

(120040705) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mars 2012.

Wayne Gerrit Clothing Company S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4401 Belvaux, 186, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 101.337.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012032648/9.

(120042278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2012.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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